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CHAMBHJS DÏS PAIRS. 

Séance du 7 juin 1843. 

PROJET DE LOI SUR LES ACTES NOTARIÉS. 

Li discussion du projet de loi sur les actes notariés 
a commencé aujourd'hui devant la Chambre des pairs. 

Ce projet, comme on le sait, contient deux dispositions 

bien distinctes. Par la première, il interprète l'article 9 

de la loi du 25 ventôse an XI; par la seconde, il déter-

mine quelle
 sf

 ra, à l'avenir, la forme des actes notariés. 

Chacuue de ces dispositions était de nature à fixer l'at-
Untion de U Chambre. 

Tout avait été dit et parfaitement expliqué dans le 

rapport de la Commission sur le droit qui appartient au 

pouvoir législatif, d'interpréU r les lois dont Je sens est 

obscur et douteux,- aussi aucun orateur n'a-t il jugé à 

propos do se livrer sur a point à une discussion dont le 

seul résultat tût été de faire perdre à l'assemblée un 

temps précieux; personne même n'a élevé d'objection 

sur la nécessité ou le sens de l'interprétation sollicitée 

par le gouvernement, et l'aiticle 1
er

 a été adopté dans 
les termes suivaus : 

< Les actes notariés passés depuis la promulgation de la loi 
du 25 veutose an XI ne peuvent être annulés par le motif que 
le notaire en second ou les deux témoins iustrumentaires 
n'auraient pas été prétens à la réception desdits actes. » 

i- M. Portalis seul avait pris la parole sur cet article, 

moins pour le combattre (car il a voté son adop'ion),qùe 

pour répondre aux attaques dirigées par le rapport de la 

Commission contre la jurisprudence delà Cour suprême. 

Nous concevons que l'honorable pair ait éjé touché du re-

proche de versatilité adressé à la Cour qu'il préside avec 

tant de lumières et de talent : il faut même lui savoir 

gré des efforts qu'il a faits pour mettre d'accord et expli-

quer par le3 nuances de fait certains arrêts que tous, 

hormis peut-être ceux qui ont concouru à leur rédac-

tion, ont considéré comme contradictoires. Mais nous 

avouerons avec franchise que ses explications ne nous 

ont pas pleinement convaincus : au surplus, que la Cour 

de cassation soit ou non restée fidèle à ses doctrines, 

peu importe : il n'en est pas moins vrai qu'il s'est mani-

festé dans la jurisprudence une hésitation telle, que les 

intérêts les plus graves en ont été menacés : cela seul 
justifiait donc l intervention du pouvoir législatif. 

L'article 2, aiusi que nous l'avons dit, était destiné à 

régler l'avenir ; la loi cessait donc d'être interprétative 

pour être introductive d'un droit nouveau. Mais ce droit 

nouveau, quel devait-il être? Devait on laisser tous les 

actes notariés soumis à la loi de ventôse an XI , telle 

que l'interprétait l'article 1" ? Devait-on , au contraire , 

exiger pour certains actes la présence réelle du notaire 

en second, ou des deux témoins, en s'en référant Dour'e3 

autres à l'interprétation donnée à la loi de l'an XI ? De-

vait-on enfin, entrant dans un système plus radical, ou 

bien déclarer que tous les actes, sauf quelques excep-

tions, seraient reçus valablement par un seul notaire 

sans assistance de notaire en second ou de témoins , ou 

bien exiger dans tous les cas la présence réelle des té-
moins ou du second notaire? 

De toutes ces combinaisons, les articles 2 et 3 ont choi-

si celle qui présente dans la pratique le plus de simplicité 

sans cependant enlever aux partif s le -s garanties sur 

lesquelles elles ont le droit de compter. Ils disposent en 
ces termes : 

* Art. 2. A l'avenir, les actes notariés 'contenant donation 
<ntr

e-vifs, donation entre époux pendant le mariage, révoca-
tion de donation ou de testament, reconnaissance d'enfans na-
turels, et les procurations pour consentir ces divers actes, se-
ront, à peine de nullité, reçus conjointement par deux notai-
res, ou par un notaire en présence de deux témoins. 

V- 2- La présence du notaire en second ou des deux té-
moins n'est requise qu'au moment de la lecture des actes 
P

ar
 le notaire et de la signature par les parties. Elle sera 

mentionnée à peine de nullité. 
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e 9 de la loi du 25 ventôse an XI, tel qu'il est expliqué 
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ns l'article i" de la présente loi. 

Puis l'article 4 ajoute qu'il n'est rien innové aux dis 
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usemble de ces articles a été vivement attaqué par 

• Persil, qui a proposé, par amendement, de soumettre 

°us les actes notariés à la présence réelle du notaire en 
e
eond ou des deux témoins. M. Persil est du nombre de 

g^T'i. Pensent que la loi du25 ventôse an XI étaitclaire 

n avait pas besoin d'interprétation ; qu'elle exigeait en 
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e
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. formels la présence réelle, et qu'elle avait raison 

exiger. S'il faut, en considération des graves désor-: 
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 résulter, amnistier le passé , il 

î ut du moins assurer l'avenir et maintenir dans toutes 

ies au'il 
loi de l'an XI. 

cente et les statistiques criminelles publiées par M. le 

garde-des-sceaux, il s'est demandé s 'il était prudent 

d'augmenter les pouvoirs des notaires et de leur permet-

tre de présider seuls à la rédaction des actes, en même 

temps que des scandales trop fréquens nécessitaient un 

redoublement de sévérité dans les mesures disciplinai-
res. 

S'il s'agissait d'investir les notaires de pouvoirs plus 

étendus que ceux qui résultent pour eux de l'état de cho-

ses actuel, M. Persil n'aurait-il pas tout à fdt'tort. Mais 

les articles 2, 3 et 4 ne contiennent rien de semblable. 

Bien loin d'enlever de sa rigueur à la loi de ventôse an 

XI, ils rendent ses dispositions plus i-évères en prescri-

vant impérieusement la présence réelle du notaire et 

des témoins pour certains cas doat la nomenclature est 

assez étendue. Pour tous ies autres cas, la sigrature du 

second notaire ou des deux témoins îeste nécessaire, 

Cimme par le passé. C'est donc à tort que l'on parle 

d'innovation dangereuse, peu rassurante pour les famil-

les. Le pn jet innove, nous m convenons, ma s pour 

apporter à la société des garanties nouvelles. 

Tout le tort de l'argumentation de M. Persil vient de 

ce qu'il ne se rend pas un compte exact de la portée de 

la signature du second notaire tt des témoins, ce qui le 

conduit à penser qu'il n'en résulte aucune garantie pour 

les parties, aucun frein pour le notairo rédacteur qui 

serait disposé à abuser de son pouvoir. C'est là une er-

reur évidente : sans doute* cette formalité n'a pas la 

même force que l'assistance réelle , mai3 elle n'en pré-

sente pas moins une véritable utilité qui, dans la pra-

tique, peut fréquemment se révéler. N'est-ce pas, en 

effet, une garantie contre lt possibilité des intercala-

lions, des changemens faits après coup, des fiiix? La 

s'gnature du notaire en second n'est-elle pas en ouire 

un mode de vérification souvent utile pour les formes 
extérieures de l'acte ? 

Exig
j
r, comme le propose M. Persil, pour tous les ac-

tes notariés sans exce, tion, la présence réelle du notaire 

en second ou de deux témoins, ce serait demander une 

chose reconnue impossib'e dans ia pratique, provo-

quer en quelque sorte à la violation de la loi, et préparer 

peut-être aux législatures à venir la nécessité de nou-

velles amnisties. Mi ux vaut donc le projet tel qu'il est; 

il tient compte des difficultés de la pratique, cequieslsage, 

sans sacrifier dans les cas graves aucune garantie, ce qui 

serait imprudent. Si M. Persil pense que les exceptions 

contenues dans l'article 2 ne sont pas suffisantes, qu'il 

en propose d'autres dont la valeur sera appréciée ; mais, 

hors de là, la Chambre ne saurait rien lui accorder. 

Dirons-nous un mut, en terminant, des attaques aux-

quelles il s'est livré contre Us notaires? Certes, le nota-

riat a eu, dans ces dernières années», de grands scanda-

les à déplorer; mais, ainsi que le dit le rapport de la 

Commission, est-ce dans l'absence du notaire en second 

ou des témoins instrumentaires qu'il faut en trouver 

l'origine et la cause, et dès lors était il bien nécessaire, 

à l'occasion de cette question, d'en rappeler le triste 

souvenir? Dieu merci, ces faits isolés n'ont Tien enlevé 

au corps du notariat de la juste considération qui lui est 

due; et si la confiance publique a pu en être un instant 

ébranlée, c'est aux législateurs surtout que, dans un in-
térêt social, il appartient de la raffermir. 

M. le garde des-sceaux répondra demain à M. Persil 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE LYON ( 2« chambre). 

(Présidence de M. Acher). 

Audience du 4 mai. 
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COMPAGNIE DU GAZ. — TRAVAUX D EMBRANCHEMENT. 

La compagnie du gaz de Perrache a-t-elle le droit de refuser 
le gaz à un citoyen qui le demande, parce que les travaux 
d embranchement pour la conduite du gaz aans l'intérieur 
des magasins n'ont pas été exécutés par elle 1 

La compagnie du gaz de Perrache a le monopole de 

l'éclairage de la ville de Lyon. Aux termes du traité 

consenti avec l'administration municipale, elle a seule 

le privilège exclusif de faire exécuter par ses ouvriers et 

f. urnisseurs, aux frais de l'abonné, tous les travaux 

d'embranchement extéiieurs et intérieurs destinés à 

conduire le gaz dans l'intérieur des magasins. 

L'article 31, q ji confère ce droit à la compagnie, est 
ainsi conçu: 

>€ L'appareil nécessaire à l'éclairage de chaque abonné 

sera branché à ses frais sur la conduite passant devant 

son établissement. Il ne pourra faire exécuter son em-

branchement que par les entrepreneurs et fournisseurs 

sgréés de la compagnie, et selon les prix portés dans un 

tarif approuvé par M. le maire, et soumis tous les trois 
ans à la révision de ce magistrat. » 

Mais la ville, en traitant avec la compagnie potir son 

propre compte, a-t-elle pu va'ablement impostraux au-

tres citoyens des conditions onéreuses et qui ne profi-

tent qu'à la compagnie? C'est là ce qui a donné heu au 
procès suivant. 

M. Ca'vrt, formier, demeurant à Lyon , rue Palais-

Grillet, a demandé à la compagnie du gsz un abonne 

ment pour un bec. de neuf trous destiné à l'éclairage de 

son magasin ,• mais la compagnie a refusé d'accéder à sa 

demande, sous prétexte qu'il avait acheté directement 

et fait placer lui-même les tuyaux en plomb servant 

distribuer le gaz dans l'intérieur de sa maison. 

En cet état, M. Calvet ne pouvant vaincre les résis-

tances de la compagnie, l'a fait assigner devant le Tri 

bunal de Lyon pour que celle-ci lui fournît dans le plus 

bref délai un bec de gaz au prix ordinaire de l'abonne 

ment, sous peine de se voir condamner à 50 francs de 

dommages-intérêts pour chaque jour de retard. 

Devant les juges consu'aires, la Compagnie a repoussé 

la demaride,en excipant des termes formels de son traité 

passé avec la ville, traité qui n'a été conclu, a-t-elle dit, 

que dansjin intérêt d'utilité générale et de sûreté pu-
blique. 

Le Tribunal, après avoir mis la cause en délibéré, et 

sur le rapport de M. Mouterde, l'un des juges, rendit le 

30 décembre 1842 un jugement dont voici les principa-
les dispositions ; 

t Considérant que la compagnie motive son refus sur le 
traité même consenti avec la ville, qu'elle soutient lui confé-
rer le droit d'exécuter les embranchemens tant extérieurs 
qu'intérieurs; 

» Considérant qu'il résulte de ce traité que, par l'article 5 
sur 1 Eclairage public, la ville s'est réservé le droit de faire exé-
cuter à ses frais les travaux d'établissement intérieur, con-
duits et fournitures, dans les édifices publics et communaux ; 
que dans l'article 51 , de l'Eclairage des particuliers, il est dit 
que l'appareil nécessaire à l'éclairage de chaque abonné sera 
embranché à ses frais sur le conduit passant devant son éta 
blissement; qu'il ne pourra faire exécuter les embranchemens 
que par les entrepreneurs agréés de la compagnie, et selon les 
prix portés au tarif approuvé par M. le maire de la ville de 
Lyon, ltqnel tarif sera soumis tous les trois ans à la révision 
de ce magistrat; 

» Coosidé-aat que la ville a bien pu stipuler dans son trai-
té que les embranchemens extérieurs seraient faits par la 
compagnie ou par ses employés, attendu qu'il s'agissait en-
core d'un parcours sur la voie publique ; qu'elle en avait le 
droit comme représentant l'intérêt général, tant sous le rap-
port de l'éclairage que sous celui de la police et de la salu-
brité publique ; 

» Considérant, en ce qui concerne les embranchemens in-
térieurs, que la combinaison des articles cités laisse aperce-
voir qu'elle n'a point entendu lier les particuliers par le tarif 
consenti, lequel ne peut s'entendre que des embrancherons 
extérieurs ; 

» Considérant que, s'il en élait autrement, les particuliers, 
forcés de se servir des plombiers de la compagnie, seraient 
assujétis à un impôt vexatoire, alors qu'il est constant que le 
même travail est exécuté à un prix bien inférieur par la con-
currence, impôt d'autant moins facile à supporter qu'il résul-
te de travaux payés par l'abonné et exécutés dans son domi-
cile ; 

» Considérant que si la compagnie est obligée de fournir le 
gaz alors même qu'elle n'exécuterait pas les embranchemens 
intérieurs, a devoir.'nela prive pas du droit incontestable et in-
hérent à la nature de son industrie de faire visiter et inspec-
ter le bon état des travaux, soit à l'époque où l'abonnement 
est contracté, soit à l'effet d'en vérifier plus tard l'état de 
conservation ; que la fourniture des becs ne lui est point 
contestée; que dès lors il y a lieu, faisant droit à la de-
mande de Calvet, de lui adjuger ses conclusions ; 

» Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, 
dit et prononce que la compagnie du gaz de Perrache est con-
damnée à fournir à Calvet le gaz au prix fixé par l'abonne-
ment, alors que les embranchemens et conduits intérieurs ne 
seraient point exécutés par le p'ombier de la compagnie, 
tous droits réservés à la compagnie de reconnaître la bonne 
confection du travail, comme aussi de fournir les becs; et, à 
défaut de le faire dans la quinzaine du jugement, la compa-
gnie, dès-lors comme dès à'présent, et dès à présent comme 
dès-lors, condamnée à payer à Calvet la somme de 5 francs 
par chaque jour de retard, à titre d'indemnité ; la compagnie 
du gaz de Perrache condamnée aux dépens. » 

Appel a été interjeté, et le 4 mai dernier M
e
 Marge-

rand, au nom de la compagnie, insistait vivement de-

vant la Cour pour faire réformer ce jugement. 

M" Rambaud, pour le sieur Cilvet, a développé les 

motifs du jugement rendu par le Tribunal de commerce. 

M. Laborie, avocat-général, pense que les premiers 

juges ont mal interprété l'art. 31 du traité consenti par 

la ville. Agissant dans un intérêt de bonne police, elle a 

eu le droit de charger fa compagnie de la pose des tuyaux 

intérieurs, et l'on ne peut pas dire que ce soit là un mo-

nopole, parce qu'elle n'a eu en vue que l'intérêt public, 

et qu'en réalité la compagnie, pour l'exécution des tra-

vaux, présente des garanties que l'on ne retrouve pas 

dans la libre concurrence. M. l'avocat-général estime 
donc qu'il y a lieu de réformer. 

La Cour, après un court délibéré, a prononcé en ces 
termes : 

« Attendu que l'art. S relatif aux travaux d'éclairage pour 
les bâtimens publics exprime nettement que ces travaux se-
ront confectionnés par la compagnie pour tout ce qui sera fait 
sur la voie publique, et par des ouvriers libres pour les appa-
reils placés à l'intérieur ; 

•Attendu que l'art. 31, relatif aux particuliers, ne fait plus 
cette distinction, et stipule au contraire que tout l'appareil sera 
posé par des ouvriers agréés par la compagnie ; 

Attendu que le rapprochement de ces deux articles ne 
laisse aucun doute sur la pensée qui a présidé à leur rédac-
tion: dans les maisons particulières, l'emploi des ouvriers de 
a compagnie est obligatoire; dans les bâtimens publics, au 

contraire, cet emploi n'est que facultatif ; 

Attendu que des raisons de bonne police et de sûreté pu-
blique motivent cette différence, la prudence ne voulant pas 
en effet qu'on puisse livrer à l'inexpérience ou àla parcimonie 
des particuliers ou des ouvriers qu'ils pourraient employer, 
des travaux qui, par leur imperfection, entraîneraient les plus 
fatales conséquences; 

i Attendu dès lors qu'il n'y a pas un monopole contraire au 
droit commun dans cetteclause du traité, mais une garantie 
des intérêts particuliers, qu'il a été du devoir du maire de 
stipuler; 

• A'tendu que, si tous les citoyens ont le droit de forcer la 
compagnie de l'éclairage à leur fournir la quantité degazqui 
peut leur être nécessaire, ce n'est qu'à la charge de se soumet-
tre aux conditions imposées dans l'intérêt général; 

• Par ces motifs, la Cour, rteevant l'appel, et y faisant droit, 
dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est appel, bien 
appelé; émendant, etfaisant ce que les premiers jug^s auraient 
riù faire, prononce que la compagnie du gaz est purement et 
simplement renvoyée d'instance ; condamne Jean-Bernard 
Calvet en tous les dépens de cause principale et d'appel. » 

remis à chacun ce qui doit lui appartenir d'après les ti-

tres de propriété qu'ils seront tenus de remettre auxdits 

arpenteurs; qu'ensuite il sera planté des bornes de limi-

tation desdites propriétés , en tout quoi il sera dressé 

procès-verbal; voir dire que M. Dubost, pour indemnité 

du terrain qu'il sera en outre tenu de rendre au requé-
rant, sera condamné seul aux dépens. 

Les parties n'ayant pu se concilier, assignation est 

donnée aux mêmes fins devant le Tribunal de Chartres. 

Le sieur Dubost pose des conclusions par lesquelles il 

conclut à ce que le Tribunal se déclare incompétent; 

dans tous les cas, débouter Petit de sa demande. 

M
e
 Davaureix, avoué du sieur Dubosc, développe ces 

conclusions. Selon lui, il ne s'agit que d'une action en 

bornage qui appartient exclusivement au juge dé paix. 

Il est vrai que l'on conclut à un arpentage; mais l'ar-

pentage n'est qu'un moyen d'instruction; reste la de-

mande, qui ne conclut positivement à aucune restitution 

de terrain. Au premier cas, le Tribunal est incompétent; 

dans tous les cas, la demande n'est pas recevable. Déjà 
le Tribunal l'a jugé dans ce sens. 

M
e
 Doublet, avocat de Petit, répond au contraire: 

Dans le droit romain, l'action en bornage tendait à la 

revendication des usurpations. Licet pro vindicatione 

rei est. La loi du 24 août 1790 et l'art. 3 du Code de pro-

cédure n'ont attribué au juge de paix que la connais-

sance ou la complainte à raison du déplacement d'une 

borne. D'après l'article 646 dd Code civil, l'action en 

bornage est personnelle, car on ne manque jamais de 

conclure à une restitution de fruits ; elle est aussi réelle, 

selon Merlin, en ca que le voisin. réclame ce qui fait par-

tie de son héritage et peut se trouver a^oir été usurpé 

par son voisin, La loi du 25 mars 1838 (art. 6, n° 2), a 

laissé aux juges de paix la connaissance de l'action en 

bornage simple, mais ce n'a pu être pour le constituer 
juge d'une question de propriété. 

Or, une demande en bornage avec arpentage conduit 

nécessairement à. la restitution du terrain que l'on trou-

ve en trop dans une pièce, pour l'attribuer à la pièce qui 

en a moins. L'examen des titres peut donner lieu enco-

re à des questions graves que le juge de paix ne saurait 

résoudre. La loi de 1838 a voulu que la mission qu'elle 

confiait aux juges de paix n'eût pour objet qu'une opé-

ration toute matérielle; que selon l'expression de M. 

Barthe, à la Chambre des pairs :« Ils servissent eux-mê-
mes d'expert et de géomètre. » 

L'avocat appuie sa distinction sur Duranton, n° 235, 

arrêt de cass., 1
er

 fév. 1842 et 1
er

 fév. 1843. Il invoque 

en outre l'opinion sur cette question, des juges de paix 

des cantons de Chartres nord et sud, et de leurs sup-
pléans. 

Le Tribunal, après un long délibéré en la chambre du 

conseil, contrairement aux conclusions de M. Saillard, 

procureur du Roi, décide afftrmativemedt la question 

posée en tête de cet article, rejette la fin de non-rece? 
voir, et ordonne qu'il sera plaidé au fond. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Genreau. — Audience du 26 mal. 

BORNAGE. — ARPENTAGE. — RESTITUTION DE TERRAIN. — 

COMPETENCE. 

Le juge de paix cttte-t-il d'être compétent pour connaître 
d'une action en bornage, lorsque cette action tend d un 
arpentage préalable et par suite à une restitution de ter-
rain? (Résolution affirmative.) 

Le 3 février 1843, Petit, cultivateur dans le canton de 

Maintenon, cite le sieur Dubost, vérificateur des domai-

nes, devant le juge de paix du canton de Chartres (sud) 

aux fins qui suivent : Attendu qu'il est propriétaire d une 

pièce de terre devant contenir 11 ares 14 centiares ; at-

tendu que cette pièce est contiguë à celle du sieur Du-

bost ; vu l'article «46 du Code civil ; voir dire que par 

arpenteurs choisis par les parties , sinon nommés d'of-

fice par le Tribunal , il sera procédé à l'arpentage , lant 

de la propriété de Petit que de celle du cité , pour être 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audience du 17 mai. 

CHEMIN VICINAL. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. 

Les arrêtés pris par le préfet hors des limites de la loi, mats 
dans une matière confiée à sa surveillance, sont obliga-
toires pour les Tribunaux. 

En 1824, la société Chauveau, propriétaire du domaine 

de Ville-d'Avray, avait établi dans une des dépendances 

dite le Clos des cinquante arpens , une avenue plantée 

d'arbres pour le service des propriétés particulières qu'ils 
y avaient créées. 

La commune de Ville-d'Avray, qui avait acquis d'un 

sieur Del pont, acquéreur de la société Chauveau, une 

partie de l'avenue joignant le cimetière , avait provoqué 

un arrêté du préfet du département du départemeut de 

Seine-et-Oise, en date du 28 janvier 1839, qui déclarait 
l'avenue chemin vicinal. 

M. Delpont, prétendant qu'il ne pouvait être dépossédé 

de sa propriété que par une expropriation régulière, fit 

abattre plusieurs pieds d'aibres qui masquaient sa pro-
priété. 

La commune le fit citer devant le Tribunal de Versail-

les, audience de police correctionnelle, qui, le 21 mars 
1843, rendit le jugement suivant : 

t Le Tribunal, 

» Attendu qu'aux termes de l'article 15 de la loi du 25 mai 
1836, l'arrêté du préfet portant reconnaissance et fixation d'un 
chemin vicinal attribue définitivement au chemin le sol com-
pris dans les limites qu'il détermine; qu'il suit de là que les 
propriétaires riverains sont dépourvus de tous droits sur le 
terrain qui constitue le chemin que par l'effet de cet arrêté 
cette propriété est transférée à la commune; qu'ainsi, à partir 
de l'époque cù l'airêlé est légalement connu, csux qui pré-
tendent droità la propriété du terrain déclaré vicinal ne pour-
raient commettre de contraventions sur le chemin sans s'ex-
poser aux peines prévues par la loi; 

» Qu'ils ne sauraient exciper de la question de propriété 
pour s'affranchir de ces peines, puisque le jugement en. 
supposant qu'il leur fût favorable, ne pourrait dépouille'r la 
commune de la propriété qui leur est irrévocablement attri-
buée et dont elle a été mise en possession par l'arrêté même 
avant le jugement de l'indemnité; et'que, dans tous les cas, 
ces contraventions auraient été commises sur un chemin dont 
le sol ne leur appartenait plus; 

» Qu'en admettant que l'arrêté du préfet eût été pris hors 
des limites de la loi, mais dans une matière confiée à sa sur-
veillance, cet arrêté n'ayant pas été réformé, serait obligatoi-
re pour les Tribunaux; 

» Que de tous ces principes il résulte nécessairement que 
le préfet du département de Seine-et Oise , ayant déclaré vi-
cinal le chemin dit du clos des Cinquante Arpens , dans une 
étendue de 10 mètres,avec les arbres qui le bordent, et qui en, 
sont une dépendance, Delpont, qui avait eu connaissance lé-
gale de cet arrêté par la notification qui lui en avait été faite 
avait été dépouillé de tous les droits qu'il pouvait avoir su 
ce chemin et sur les arbre3, et qu'en abattant 19 de ces arbres 

ainsi qu'il est établi par le procès-verbal du carde-cham'. 

petre de la commune de Ville-d'Avray, du 18 janvier dey-

Ku8 c;deépiai5
commis 16 délit prévu et puni par 



• Mais attendu qu'il existe dans la cause des circonstances 
atténuantes, ce qui autorise le Tribunal à faire application 
de l'art. 463 du même Code; 

» Vu lesdits articles 443 et 463 ; 
» Faisant application des dispositions desdits articles, con-

damne Delpont en 16 fr. d'amende, 120 fr. de dommages in-
térêts, et aux dépens. > 

Appel. 

M
8 Rozet, avocat du sieur De' pont, établit en fait le 

droit de soa client à la propriété de l'avenue. S'appuyant 

sur les art. 9 de la Charte, 15 et 16 de la loi da 21 mai 

1836, il soutient que l'arrêté du préfet ce paut emporter 

translation immédiate de la propriété qa'aitînt qu'il s'a-

git d'un chemin fréquenté par le public, soit en vertu 

d'un droit positif, si le so 1 appartient à la commune, soit 

en vertu d'un long usag-', si le sol est la propriété d'un 

particulier. Que si au contraire il s'agit toit d'un che-

min nouveau à créer, soit d'une avenue ou d'un chemin 

privé dont le public n'a jamais joui, c'est alors l'art. 16 

qu'il faut appliquer, et qu'on doit rtcourirdès lors àl'ex-

propriatioo; qu'aux termes de cet article, ta procès-ver-

bal du juge emporte seul la translation définitive de la 

propriété. Celte interprétation, l'avocat la tire textuelle-

ment de la circulaire du ministre jointe à la loi du 21 
mai 1836. 

Du droit ainsi étab'i, M e Rozet tire la conséquence que 

l'arrêté du préfut n'a pu que déclarer la vicinalité, sauf 

aux parties à requérir l'expropriation. Qu'entendre au-

trement l'arrêté, se serait supposer une violation de la 

loi, puisque le préfet aurait faituneapplication fautive de 

l'article 15. Qje dans ce cas les Tribunaux ne pouvaient 

s'arrêter devant un acte administratif, qui violerait et le 

pacte constitutionnel et la loi 5 qu'il leur appartenait de 

réprimer cet envahissement; que d'ailleurs, des termes 

de l'arrêté et des formalités qui l'avaient précédé, il ré-

sultait tout au contraire que le préfet avait agi dans les 
limites de l'article 16. 

M" Rozet ajoute qu'en tous cas il devrait être sur.-is 

à l'arrêt jusqu'à interj relation de l'arrêté ; qu'il y avait 

lieu à sursis encore à raison de la question préjudicielle 

de propriété; que la jurisprudence de la Cour de cassa-

tien avait bien rejeté cette exception, nia"s qu'il ne s 'a-
gissait jamais dans l'espèce des arrêts que du cas prévu 

par l'article 15. Qu'en effet, la propriété étant transférée 

par le seul fait de l'an été, la question de propriété était 

tans intérêt sur l'appréciation de la contravention ; qu'il 

en étsit autrement lorsqu'il s'agissait de savoir si préei 

sèment la propriété avait été transférée. 

Mais la Cour, après avoir entendu M
E D Jacourtie pour 

la commune de Ville-d'Avray, intervenante, et sur les 

conclusions de M. de Thorigny, avocat-général, a pure-

ment et simplement confirmé la sentence des premiers 
juges. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Bresson. ) 

Audience du 7 juin. 

RIXE ElkTRE UN CRÉANCIER ET SON DÉBITEUR. — MEURTRE A 

L'OCCASION D UNE SOMME DE 8 FRANCS. 

Le sieur Bassinet, ouvrier maçon, devait 8 francs à 

un sieur Herqué, ancien marchand de vins, et anjour 

d'hui garçon de cave. Le samedi 4 février dernier, 

le sieur Herqué fit appeler son débiteur dans un cabaret 

de Vaugirard, au n° 28 de la rue de Sèvres, et, tout en 

lui offrant à boire, il lui demanda quand et comment ïl 

entendait s'acquitter envers lui. « Ce sera, répondit 

Bassinet, quand j'aurai moi-même touché ma paye 

c'est-à-dire, ce soir ou demain. » 

Au même instant, et malgré cette promesse, Herqué 

se jeta sur son débiteur, le frappa à la tête d'un coup de 

foret avec une telle force que l'instrument traversa le 

crâne. Transporté à 1 hôpital, Bassinet y mourut le 9 mars 

suivant. 

C'est à raison de ce meurtre, que Herqué comparaît 

aujourd'hui devant le jury, assisté de M" Allou, défen 

seur qui lui a été désigné par M. le président des as-

sises. 

Bassinet était d'un caractère fort doux; ouvrier rangé 

et laborieux, il soutenait à grand' peine une jeune femme 

et deux enfans, dont l'sîoô a trois ans et le plus jaune 

huit mois seulement. La femme de Bassinet déclare " 

l'ouverture de l'audience qu'elle se porte partie civile 

elle est assistée do M* Faverie, avocat. 

Le débat commence par l'audition de cette ma'heu-

heureuse femme, qui ne peut guère que raconter ce que 

son mari lui a dit m rentrant chez lui, le soir de l'évé 

nement. Sa déposition est conforme à la veiston présen 

tée par l'accusation. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avezvous à dire sur 

cette déposition ? 

L'accusé : Je n'ai point menacé Bassinet; il a pu le 

dire à sa femme, mais il s'est trompé. 

; M. le président : Bassinet était un homme très doux 

bon époux, bon père, ouvrier laborieux, qui vous devait 

une somme de 5 francs que vous avez réclamée le 4 fé 

vrier, et c'est à ce propos que vous, l'avez frappé du coup 

auquel il a succombé.- R. Je lui ai simplement dit qo 

j'en parlerais à sa femme, et alors il m'a poussé et m' 

donné deux coups de poing sur la figure. 

D. Vous avez dit d'abord que ç'éîait parce qu'il vous 

avait appelé polisson que vous l'aviez frappé. — R. Je 

n'ai pas dit ça. 

M. le président : Vous avez dit ensuite que vous étiez 

décidé à faire usage de votre foret, parce que vous aviez 

aperçu les camarades de Bassinet venir à son secours, 

et ce fait est démenti par les témoins que vous aîlezen-

tendre. 

L'accusé ne répond rien. 

M. le président, continuant : Vous êtes d'un caractère 

violent ; des témoins parlent de vos habitudes de bruta-

lité et de l'usage que vous auriez déjà fait de votre foret. 

L'accusé : Il ne me quittait jamais ; c'est indispersa-

bleaux marchands de vins. 

M. le président : On rapporte de vous un propos 

qui témoigne de la férocité de votre caractère. Vous 

avez. dit à Dauvois , qui vous faisait dé"s représen-

tations : « Je suis fâché de ne lui en avoir pas fait da-

vantage ; je voudrais l'avoir tué. » Et dans l'instruction : 

« S'il s'étsit soigné, il ne serait pas mort. Je réponds de 

la blessure, mais je ne réponds pas de la mort. » (Mou-

vement.) 

LVc^ s 5 ne répond pas. 

Oa entend M. le docteur Lefol, qui a donné une con-

sultation à Bassinet le lendemain de l'événement. I! rend 

comple de la gravité de la blessure qu'il a vhitée. Bassi-

net lui a dit qu'elle était le résultat d'un coup de foret 
qu'il avait reçu la veille. 

MM. les docteurs Devergie, Ollivier (d'Angers) et Char-

pentier, qui ont procédé à l'autopsie du cadavre de Bas-

sinet, font connaître le résultat de cette opération, t tré-

pètent les conclusions qu'ils ont déposées dans leur rap-

port, à savoir : l°que la blessure a été causée par le foret 

saisi sur l'accusé, et qui est sur la table des pièces à con-

viction ; 2° que 'a mort a été la suite de la blessure faite 

par cet instrument. 

Interrogés sur le point de savoir si, le foret ayant atta-

qué la substance cérébrale, la blessure était certainement 

mortelle, les docteurs répondent que la mort n 'a pas été 

nécessairement la suite de cette blessure, mais ils décla-

rent qu'il n'est pas certain non plus qu'un traitement 
énergique eût sauvé Bassinet. 

On entend le shur Dauvois, le marchand de vins dans 

la boutique duquel la scène a commencé, pour se ter-

miner d'unemanière si tragiiue devant sa porte. 11 rap-

porte les faits aind que les donne l'e.cte d'accusation, et 

fait connaître le propos cruel relevé par M. le président, 
et que l'accusé lui a tenu apre-i l'événement. 

Un juré : Bissinet paraissait il en c^olère dans le 

cours des explications qui ont eu lieu devant le comp-

toir du témoin ?— R. Ua peu; il a bousculé Herqué, 

c'est vraisemblable. 

M. le président : Il y avait là deux autres témoins; 
comment se fait il qu'ils soknt en opposition avec vous 

sur ce point? — R. Je 1 ignore. Tout ce que je sais, c'est 

que Bassinet craignait sa femme... Je les ai mis dehors 

pour qu ils ne se battissent pas dans ma boutique. 

D. Q ii est celui des deux qui est revenu sur l'autre? 

— R. Ils ont été pour se reloucher; alors H rqué a tiré 

son foret de dessous sa b'.ouse. 

D. M HS qui a couru le premier sur l'autre ? — R. 

(Avec hésita i n.) Je crois bien que c'est Herqué. 

M. le président ■. Vous dites que vous avez poussé 

Ilirqué hors de chez vous : quand vous l'avez lâché, 

est-ce Bassinet qui a fondu sur lui, ou est-cf; Herqué qui 

a fondu sur Bassinet? — R C'est Herqué; Bassinet lui a 

donné des coups de pied dans les jambes. 

Me Aliou, défenseur de l'accusé : Je demanderai l'ex-

ication de ce3 coups de pied, et à quel moment ils ont 

été portés. 

Le témoin : C'est après le coup de foret. 

M' sïllou : Le témoin se rappelie-t-il qae Bassinet ait 

appelé Herqué polisson P — R. Qui qu'a d t ça? 

M. le président : Avez-vous entendu ce mot sortir 

de la bouche de Bassinet? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : A quel moment sont venus les ca-

marades de Bassinet ? — R. Après le coup. 

M' Faverie, avocat de la veuve Bisànet, partie civile : 
L'accusé a dit qu'antérieurement à cette scène, les ca-

marades de Bassinet avaient voulu faire un mauvais 

parti à son associé. Celte première scène se serait passée 

chtzle témoin. Je désirerais qu'il rapponâtee qu'il sait, 

et qu'il nous dît ie rôle que les camarades de Bassinet 

ont joué dat s celle rixe 

Le témoin : Uo jour il y avait du bruit dans ma salle ; 

je m'y rendis, et je vis Bassinet qui se bousculait avec 

l'associé de l'accusé. Les camarades étaient intervenus 

pour les séparer, mds ils ne frappaient pas. 

Mme Grappin, autre témoin, marchanda de vins, dé 

pose : 

«Je travaillai?, le 4 février dernier, chezMme Dauvois, 

à qui j'avais été donner un coup de main. M. Herqué ar-

riva èt demanda Bassinet. Quand celui-ci fut venu 

Herqué lui dit : « Quand me paieras-ju?— Ce soir ou de 

main, dit Bîssinet. — Au moins n'y manque pas, sans 

cela je le dirai à ta femme. — Pourquoi ça? dit Bassinet, 

en voulant lui allonger un coup de pied qui ne l'attei-

gnit pas. M. Dauvois les mit à la porte, et c'est alors que 

Herqué donna à Bassinet ce malheureux coup de foret. 

Le sang coulait de sa tête comme le via d'une barrique 

qu'on perce. Bassinet rentra dans la maison, et IL rqué le 

camarades 
rli 

de poursuivit jusque dans la cour; mais les 

Bi sinet, qui étaient sur le toit, étant descendus pour 

ve nir à son secours, l'accusé se sauva. Je lui ai même 

donné en psssant un grand coup de balai, en l'appelant 

assassin. 

«Deux messieurs qui vinrent boire chez le sieur Dau-

vois me dirent que Herqué avait l'habitude, quand il se 

battait, da se servir de son foret. 

» Nous avons o iduit Bissinet chez le commissaire 

de police. Il était couvert de sang, et le commissaire de 

police lui dit : « Ne m'approchez pas comme ç 5 ; allez 

vous recharger. » Il ht changer de linge, il revint, et 

on reçut sa déclaration. » 

M. Isprésident : Vous n'avfs pas parlé de ce prétendu 

coup de pied dans l'instruction? — B. Je suis bien fâchée 

de vous la dire, mais jVn ai parlé. 

M, Levallois, menuisier. Ce témoin est arrivé sur les 

lieux de suite après la scène qu'on lui a racontée. Il a 

conduit Bassinet chez le commissaire de police. A propos 

des menaces proférées par Herqué contre Bassinet, Mme 

Dauvois a erg»gé le témoin à faire escorter Bassinet par 

quelques uns de ses ouvriers. 

Edouard Godard : Je déjeunais chez M. Dauvois; alors 

monsieur (se tournant vers l'accusé), puisque c'est ainsi, 

s'expliquait avec un de ses amis. Ils ont eu des propos; 

j'étais en train de prendre ma fourchette pour manger 

un bœuf, quand je vo s qu'ils s'empoignaient tous les 

deux J'en ai pris un, M. Dauvois a pris l'aulre, et nous 

les avons mis à la porte. Là, Herqué a donné un roup 

à Bassinet que j'ai cru un coup de poing. Il n'y a eu que 

ça, pas de récitive, ni rien. 

M le président : Qui a porté le prem'er coup? — R, 

Je ne vous dirai pas. 

M. le président : Vous l'avez peut être oub'ié, mais 

vous l'avt z su. 

Le témoin : Pas possible. 

M. le président : Ecoutez-moi. 

Le témoin : Avec beaucoup déplaisir. 

M", le p'ésideut lit la déposition faite par le témoin 

dans 1'instruc'ion. I! e 1 résuhe que Herqué sauta sur 
Bassinet. 

Le témoin : Tout cela est vrai ; ils se sont pris, mais 

je ce puis dire qui a frappé le premier. 

L'accusé a f*it assigner deux témoins à décharge. Le 

premier est le sieur Mardi uid, aujourd'hui boulanger, 

alors marchand de vins. I! a vu II rqué deux jours 

après ; il avait l'œil noir; il l'a conduit chez le commis-

saire de police, cù il a fait sa déclaration. 

Le second témoin est le sieur Rampspacher, mar-

chand ce vins, ancien associé de l'accusé. Il se place de-

vant la Cour à la position rigoureuse du soldat sans ar-

mes, et dépose ainsi : 

P.issinet a marché (h z nous pendant quelque temps, 

et me {evait 12 francs; il toucha sa psie et pardit à son 

pays. Un chonr (he allai ehrz Dauvois réclamer mon tû, 

et en blace d'archent il m'a f.... des coups. C'est tout ce 

que chai eu; chai été frabbé par Passinet et ses camara' 

tes » 
Le témoin soutient que le sieur Dauvois n'est pas 

monté. Ce témoin, rappelé, soutient le contraire. 

Un juré : Mais votre conversation avec Bas-sinet n'a 

pas commencé par un coup de poing. 

Le témoin : Non , il n-e dit qu'il foulait pas payer du 

tout. Che lui ai rehroché son départ pour le pays. Les 

autres s'en sont mêlés ; diai reçu une roulée, et che suis 

barli afec. 

L'audience est suspendue à cinq heures , et renvoyée 

à sept heures et demie précisss. 

A !a reprise de l'audience, la parole est donnée à M 

Faverie, avocat de la partie civile, qui s'exprime ainii : 

« Messieurs les jurés, les scènes de violences et .les 

brutalités qui vont jusqu'à 1 homicide sont aujourd hui 

si fréquentes, qu'on se demande avec terreur où s'ar-

rêtera ce funeste abus do la force, brutale, dont le résul-

tat est toujours' des blessures graves ou des meurtres. 

Est-ce que vous ne pensez pas qu'il est temps enfin de 

mettre un terme à ces habitudes criminelles ; et qu'il 

faut, par une ju-te sévé lté, apprendre à cette classe de 

la société où ces habitudes paraissent enracinées, qu il 

n'est jamais permis de se faire justice par ses propres 

mains, ou qu'on ne je fait qu'à la condition d'en rece-

voir le châtiment de votre haute juridiction ? 

>i Qaand ces indignes bruialités ont une cause, c'est 

presque toujours uue cause futile ; et c'e-t aind que 

nous avons à déplorer aujourd'hui la mort d'uo honnête 

ouvrier, d'un père de famille laborieux et rangé, lâche-

ment assassiné pour une misérable somme de 8 fr. 

» lia tâche est facile autant qu'elle eit douloureuse : 

elle est facile, car je n'ai qu'à résumer les impressions 

que les débets ont laissées dans vos esprits; elle est 

douloureuse, car je me présente pour une femme qui a 

perdu son mari, p ^ur deux jeunes enfans qui ont perdu 
leur père. 

> Les faits sont-ils coostans? S'ils sont établi*, doivent-

êtra punis? Voilà, Messieurs, ce que j'ai à examiner 
de '.T ni voua. » 

L'avocat rappelle les faits, résume les te'moignages et 

discute !e système de défense de l'accusé. H conclut à la 

condamnation d. Herqué, sauf à faire statuer par la Cour 

sur les dommages-intérêts que sa cliente ent-.nô. récla-
mer. 

M. l'avocat-général Pou: sot prend ensuite la parole. 

« Le ministère public, dit il, ne peut pas, ne doit pas 

entrer dans de long* développemens ; car vous avez en-

tendu les dépositions des témoins, et vous avez pu sp-

préc er les variations qu'elles ont subies depuis qu'elles 

ont éié reçues par la justice au début de l'instruction. 

Nous n'avons à vous parler de ce procès que dans l'inté-

rêt de la société, et à vous faire bien comprendre com-

bien est grande vutre mrssion, combien doit être sévère 
votre verdict. » 

M. l'avocat-général commence par déclarer que la 

question de guet apens doit être écartée; ma ; s il sou-

tient l'accusation sur la question de préméditation. 

Examinant ensuite le fond de Affaire, l'organe du 

ministère public établit qu'il n'y a pas eu provocation de 

la part de Ba-sinet; que dès lors tou3 les torts sont da 

cô!é de l'accusé. L'arrêt de renvoi considère la blessure 

de Bassinet comme ayant été faite sans intention de don-

ner la mort.« C'est déjà beaucoup d'indulgence, a dit M. 

l'avocat-général, et certainement le jury acceptera l'ac-

cusation dans ces terme?. Dans tous les cas, cette bles-

sure a occasionné la mort de Bassinet, et Herqué doit en 
porter la peine. » 

Me Allou, défenseur de Herqué, ne se sent pas le cou-

rage de discuter avec la partie civile le véritable carac-

tère des faits reprochés à Herqué; il s'associe à la dou-

leur de la dame Bassinet ; c'est à l'accusation seule qu'il 

veut répondre. Le défenseur cherche à établir que le 

coup porté par Herqué n'a pas élé la cause néces-

saire et irrésistible de la mort de Bassinet , et ar-

rivant à l'examen de .la scène déplorable qui s'est pas-

sée ch^z h marchand de vin Dauvois, il écarte la double 

circonstance de préméditation et de guet-apens, montre 

dans la conduite de Bassinet des faits qui constituent 

de sa part une véritable provocation, et insistant sur les 

antécédens de son client, il le recommande à toute l'in-

du'gence du jury. 

Après un résumé impartial de M. le président Bresson 

les jurés se sont retirés dans la salle de leurs délibéra-

tious, et, une demi-heure après, ils en ont rapporté un 
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Pierre Magnan à Cbâtillon sans pièces et ' 
t'e 

tre 

il 

du 

espoir et la COL fiance de la famille Chaënarrl r ,
ut

?
n

«r 

-e, crue à Thoar *, et mise à la poste*lf slferS"
6 leU 

résultat qu on s'en était proposé. Mais la fille ri' m le 

tait enceinte, et ses instances étant deven»-
 8r,â,

d 

santés, Pie.re Magnan partiVunTiecon'deTis 'p'fjf-
Bi ses A!pes,.bien déterminé à PP. r««i.. j„ll .pour 'es 

â ne reculer devant
 a

,,„ 
moyen pour se procurer les pièces qui lui étaient n,?

 Un 

sures. Ces pièces étaient au nombre de troi » ■
s

" 

son acte de naissance, le consentement auiheniWÎi
1 

son pere,etun cert ficatde boents vie et mœur
 e 

L'acte de naissance fut pris par un intermédiaire à 1 

mairie de Thoard, le 9 novembre 1841. Pour le rtr, «
 la 

qirfl n'aurait pu ob enir d'un fonctionnaire civ
:

l r» ' 
■ 1 'erre Magnan eut de nouveau recours à Joseph Antoine 

çois M*gnan, son frère, qui le fabriqua au nom du ^ 

Féraud , adjoint à Thoard , en ayant suin ,
 DQUr

 '.
leur 

cacher }a fraude, de l'écrire à la suite de l'acte d« "
X 

sance, et de le dater du 11 novembre , deux jour*
 Dai

*" 

la délivrance de ctt acte. Quant au consentement^
3 

ut reçu le même jour 1} novembrp 
M

e
 Gayoo, noiaire à Vo.onne : c'est Pierre Maenan i

P
" 

même qui comparut devant ce notaire , dont U é^;,
 5 

peu connu. Il lai demanda une procuration pou".!!? 

propre fils, mais il eut soin de donner à son fils des n 

htés qui décèlent la fraude, car elles ne pouvai ni I ' 
venir qu'à son père, qui s'appelle également Pierre 

lui-même. Ainsi , il se qualifie de tisseur à toiles '
n
*rf 

de Barras et demeurant à Thoard , ce qui est faux r^ 

lui, et il désigne son fils avec le seul prénom de PUn-P 

le qualifie de tisseur à toiles, et le dit demeurant à B,V 

ras, tandis que son fils s'appelle Pierre-Alexandre dT 
meure dans la commune d'Auribeau, et n'a d'autre nm 

fession que cel'e de cultivateur. Muni de ces pièces" 

Pierre Magnan retourna à Cbâtidon , et le 23 du même 

mois y épousa , par devant l'officier de l'état civil Eli 

sabeth Chagnard. La fausse procuration est remplie dn 

nom du sieur Rambaud, secrétaire de la mairie , qui i
n

-

.agnaa. 
Magnan fit inscrire 
,„U.,.u n\ , . 

verdict dans les termes de l'acte d'accusation , en écar-

tant la circonstance de guet apens. Ils reconnaissent 

l'existence des circonstances atténuantes. 

M l'avocat général requiert l'application de la loi, et 

M° Faverie conclut à 3,000 francs de dommages-intérêts, 

tant pour la veuve Bassinet, en son nom personnel, que 

pour ses jeunes enfans. 

La Cour, après avoir en délibéré en la chambre du 

conseil, rend un arrêt par lequel Herqué est condamné 

à dix années da travaux forcés sans exposition; et sta-

tuant sur les conclusions de la partie civile, le condamne 

à payer les 3,000 francs réclamés, en fixant à deux ans 

la durée de la contrainte par corps. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES 

Présidence de M. Bérage. 

Audience du 30 mai. 

B'GAMlE ET FAUX. 

Deux hommes sont sur le banc de la Cour d'assises 

Pierre Msgoan, le principal accusé, est un homme d'u 

ne taille assez élevée, ses cheveux commencent à gri 

sonner, sa figure est déjà sillonnée de lides. 

Son f'ère Antoine, prévenu de complicisé, est un 

homme jeune encore ; sa mise est presque élégante ; son 

teint basané trahit une émotion difficilement contenue 

Après l'appel des jurés et les formalités préliminaires, 

M. lo procureur du Roi expose l'affaire. Voici les faits 

sur lesquels s'appuie l'accusation 

Le 31 octobre dernier, Pierre Magnan, ariêté à Saint 

Symphorien à la su ; te d'un vol qu'il avait commis la 

veille dans la commune de Barras, au préjudice de son 

père, fut dénoncé à celui-ci, comme syant commis de 

nombreux vols à son préjudice et comme étant sous le 

poids d'une condamnation à cinq ans d'emprisonnement 

pour vol, prononcée par défaut, par le Tribunal de D gne. 

Le père Magnai ajouta que son fils, qui était le déshon 

neur et la perte de sa famille, était signalé comme 

bigame, que sa véiitsble femme habitait Aursbeau, et 

que l'on assurait qu 'il avait épousé plus tasd une femme 

de St-Laurent du-Pont, dont il avait cinq enfans. Une 

instruction fut aussitôt commencée relativement aux 

faits de bigamie ; les soustractions étant protégées par 

l'article 380 du Code pénal, il en résulta : que Pierre 

Magnan s'est marié à Auribeau, le 19 février 1822, avec 

Justine Amielh, qui vit encore, ainsi qu'un enfant issu 

de ce mariage, le 2 janvier 1823, et qui porte les pré 

nomsTle Pierre-Alexandre. Ce mariage ne fut pas heu-

reux; bientôt la femme dut s'élo'gner de la maison ma 

ritale et demander sa séparation de biens, tandis que le 

mari, repoussé par sa propre famille, partit pour l'armée 

en qualité de remplaçant. A l'armée, Pierre Magnant fit 

la connaissance de Marie Barrai, de Saint- Laurent- du 

Pont, qu 'il présenta comme sa femme et qu'il abandon-

na en 1840, après avoir vécu avec elle quatorze ans, la 

laissant dans la plus affreuse misère ; il en eut- sept en 

fa.np, dont quelques-unsjont été inscrits comme légitimes 

mais il ne partît pas qu'il l'ait épousée. 

Après avoir abandonné Marie Burral, Pierre Magnan 

a'ia habiter la commune de Chât lion (D ôme), où il ne 

larda pas à faire une nouvelle victime ; il y rechercha 

d'abord en mariage Marie Pupin, et plus tard E isabeih 

Chagnard, fille d 'un tisserand chez lequel il avait tra-

vaillé pendant quelque temps. Un contrat de mariage fut 

passé le 2 juilkt 1841 pardevavit M" Abonenq, noture du 

lieu, et quelques jours après Magnan alla dans le dépar-

tement des Basses-Alpes chercher les pièces nécessaires 

pour la célébration du mariage devant l'officier de l 'état 

civil. Il priirpicnqrs à Joseph- Antoine-François Magnan, 

son frèi'ô^TjSi^^tuteur à Châteaux-Arnotix, le plus 

éclairé AjÉ^e^NfJTsa famille auquel il pût se confier, 

lui fit <mrr^aiti^x)B;projet, et le consulta sur les moyens 

à prerflre_)pj$|rv$S procurer les nièces dont il avait be-

tervient et consent au mariage au nom du père Magnan 

Enfin, le 21 avril suivant, Pierre Magnan fit inscrire 

comme légitime, un enfant dont Elisabeth Chagnard était 

accoudi e la veille Dans ces divers interrogatoires 

Pierre Magnan n'a dénié aucune dts circonstances qui 

viennent d être exposées ; quant à Joseph-Antoine Ma-

gnan, il se reconnaît l'auteur de la fausse lettre et du 

fsux certificat; il concède , en outre , qu'il avait reçu la 

confidence des coupables projets de son hère, mais il 

prétend n avoir fait la lettre que pour empêcher la réali-

sation , et le certificat pour favoriser sa fuite en pava 
étranger. v 3 

Mais sur ce point il est en opposition avec son frère 

qui affirme qu'il a connu la destination des pièces faus-
ses. 

Après l'exposé de l'affaire présenté par le ministère 

public, M. le président a procédé à l'interrogatoire des 
accusés. 

Pierre Magr, an se reconnaît coupable; mais il a été 

dit il , fatalement entraîné. Son premier mariage avec 

Justine Amielh n'était pas heureux ; il avait été obligé 

de quitter son pays, sa famille, ses biens, et de contrac-
ter un engagement militaire. 

Après de nombreuses années passées dans une via er-

rante, il s'était fixé à Châtillon (D.ôme) , cù il avait été 

employé par le père Chagnard. Là , il avait fait la con-

naissance de la fil e de la maison , et cette malheureuse 

était devenue enceinte à la suite de leurs relations. Une 

Lis enceinte, le désespoir de cette jeune fille, le déses-

poir du père étaient tels , qu'il n'osa pas reculer devant 

leurs exigences pour pallier les effets d'une première 
faute. 

Le frère, Antoine Magnan, n'a pas trempé dans le faux 

reproché à Pierre Magnan. Il n'a écrit une première let-

tre qu'on lui reproche que pour faire temporiser la fa-

mille Chagnard. Quant au certificat tie bonnes vie et 

mœurs qu'il a délivré sous le nom de l'adjoint de Bar-

ras, il ne l'a fait que pour procurer à son fère les 

moyens de chercher un refuge à l'étranger. 

Après l'interrogatoire des accusés, M. le président 

procède à l'audition des témoins, qui viennent presque 

tous confirmer des faits qui, au reste, , sont reconnus et 

avoués par les accusés. 

Quelques témoins à décharge, cités à la requête d'An-

toine Magnan, viennent attester la moralité et la bonne 

conduite antérieures de cet accusé. 

Les défenseurs des deux accusés se sont efforcés d'im-

plorer la commisération des jurés en faveur de leurs 

cliens. 

MM. les jurés sont entrés à trois heures et demie dans 

la chambre de leurs délibérations, et en sont ressortis à 

quatre heures avec un verdict affirmal f sur les crimes 

de bigamie et de faux contre Pierre MsgnaD, avec dé-

claration néanmoins de circonstances atténuantes en sa 

faveur, tt un verdict de non-culpabrlité pour Antoine 

Magnan. 

Ensuite de ce verdict, Antoine Magnan a été acquitté 

et mis immédiatement en liberté. 

Pierre Magnan a été condamné à six années de réclu-

sion et aux frais de la procédure envers l'Etat. 

Nous remarquons en sortant les deux femmes de Pier-

re Magnan. La première, déjà avancée en âge, semble 

heureuse de ce résultat. La seconde, jeune fille de dix-

huit à vingt ans, paraît anéantie. 

QUSSTIOXS DIVERSES. 

Failli. — Excusabilité. — Dette postérieure à la faillit*-
— Le failli qui est dans les liens d'un contrat d'union, et qui 
a obtenu un jugement d'excusabilité, aux termes de l'art. ^ 

pas être écroué pour une 

du 3 

du Code de commerce, ne peut 
créance postérieure à sa faillite. 

(Ainsi jugé par la 2e chambre du Tribunal, audience 
juin 1843. Présidence de M. Danjean. Affaire Colombe contre 

Gérard. Plaidans, M" Tinel et Flichy ; conclusions conforme» 

de M. Gouin, avocat du Roi.) 

Juge de paix.—Disjonction.— Compétence.—Lorsqu'à une 
demande légitimement formée devant le Tribunal de P?'

x
.
 3 

oppose une demande reconventionnelle qui excède^ les Ni»
1 

de la compétence de ce Tribunal, conformément à l'art.-
8110 

loi du2S mai 1838,1e juge saisi peut disjoindre les deux 
mandes, statuer sur celle qui n'excède pas les limites de -
compétence, et renvoyer la demande reconventionnelle qui 
se trouve pas dans le même cas à la juridiction cornpetei ■ 

(Tiibunal civil de le Seine, S« chambre, audience du z j" ' 
présidence de M. Michelin, plaidans, M» Choron et Hem . 

dinger.) 

mmmam 
DÉPARTEMENS. 

- NORD (Valenciennes), 7 juin. - TENTATIVE DE M"' 

TRE ET SUICIDE PAR AMOUR. — Un événement d
é
P'?

ra
 ;
 nier 

qni a mis toute la ville de Valenciennes en emoi1 

mardi matin, a eu lieu dans la maison dp Mme 
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il 
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* au coin de la rue du Quesnoy.Uu jeu-
sur

 de dix-huit ans environ, M. B... fils, employé 
me < 

une 
maison de banque, allait chez Mme veuve H... 

da°
sUU

;
je

Tque temps, en qualité de teneur de livres, et 

depJ
lS 2

t
,t en ordre les écritures de son commerce. Il 

P°
or

 s'éprit fortement de la plus jeune des filles 

par*
1
'
 q

 n fo'ie personne à peu près de son âge. Bten-

ïie iï®e *
 0

'
ur

 Violent engendra ia jalousie, et.la jalousie 

w'
c

 pa
t Hi°r matin, dans un momeut ou ce jeune 

''^«n'avait
 p]us toute

 sa raison, on le vit entrer tort 

^Sz Mme H... qui était 
pgie ■ ■ ■— : > < 

encore couchée,- il saisit le 

f»
 t ûU

 i
a
 pus jeune do ses filles était seule; on ne 

100
 iel

!
es paroles furent échangées entre les deux jeu-

ssi'l ' hipntôt on entendit Ja détonation d'un 
te

%fToa entra dans l'arrière-boutique, et un spectacle 

Vse présenta aux regards des personnes accourues 

*'f
U
 if Le jeune B..., la tête et la cervelle brisées, gi-

iU
S une mare de sang; Mil-' 

d'un coup dapoigoard tffil. 

ulaU; 

Mlle H..., le sein gauche 

4 H *LÎ Q cou p ne jjjiguaiu % iiiie, rcSpirsit encorej et se 

f^Ht
 aU

 pjed de l'escalier en poussant des cris étouffés, 

soins empressés lui furent donnés aussitôt; sa bles-
iS

 est grave et profonde. Le poignard a été enfoncé 

- on ne sait encore s'il a atteint 

vie et si la blessure est mor-

dre e si & , —• r T 
i dessus du sein gauche; < 

*L n «ânes essentiels à la des o gan 

telle-
jfHi'RTRB. — Un crime vient d'être commis dans 

r Tnodissement de Valenciennes : le dimanche 4 cou-

'
ar

.
 au S

oir, les deux frères Basse, dits Bras de-fer, nés 

^Vgjjciliés dans la commune de Vieux- Condé, hom-

s d'un caractère féroce, contrebandiers de profession, 

r*à plusieurs fois repris da justice, se sont jetés sur le 

rt sur 1» place. Ce ma heureux a expiré 

^aprè -f midi- L'un des auteurs du crime a été arrêté 

lundi. M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction 

de Valenciennes se sont rendus mardi sur les lieux pour 

commencer l'information. 

PARIS , 7 JUIN.
1
; 

_ Ux SODRD-MUET. — Jean-Baptiste Francastin, hom-

me encore jeune et fort, mais dont les vêtemens déla-

brés annoncent la paresse ou l'inconduite, est amené 

devant la police correctionnelle, sous la prévention de 

mendicité avec menaces et en feignant des infirmités. 

La dame B'anchon, marchande de bric-à-brac, est ap 

pelée à déposer. 

« Messieurs, dit cette dame, j'étais dans mon arrière-

boutique en train de... Que diable faisais-je donc?. 

Excusez-moi, mais ja ne peux pas me rappeler ce que je 

faisais. 

M. le président : Peu importe, madame, ce n'est pas 

là la question. 

Le témoin : C'est juste... J'étais donc dans mon ar-

rière- boutique quand ma petite fil'e accourt... Ah! je 

décrottais mes soques... c'est ça, je décrottais mes soc-

ques... m'y voilà à présent. 

M. le président : Encore une fois, madame, tout cela 

est inutile... Dites seulement ce dont vous vous plai-
gnez, 

Le témoin : J'ai fait serment de dire toute la vérité, je 

dis toute la vérité... Pour lors, ma petite fille accourt, et 

ma dit comme ça .- « Maman, maman, il y a à la porte 

UQ pauvre homme qui a l'air bien malheureux, bien 

malheureux, et qui ne peut pas parler. — Il ne peut pas 

parler I que je dis tout de suite; il est peut-être muet. Va 

lui demander si ça serait qu'il serait mnet, ma fille. » Ce-

pendant je ma ravisai, et j'y allai moi-même. Je vis mon-

sieur qui est là, toujours dans le même costume. « Qce 

voulez vous, mon brave homme ? » lui dis-je. Au lieu de 

me répondre, il me tire la langue, Je ne savais pas trop 

si ce n'était pas pour se moquer de moi et me faire une 

grimace ; mais comme il me tendait en même temps la 

main, je me dis : « On ne fait pas la grimace aux gens 

auxquels on demande l'aumône : c'est que ce pauvre 

malheureux est muet.» Alors je l'interrogeai. « Etes-vous 

muet, mon brave homme? » lui dis-je. A ce moment ma 

petite fi le me dit : « Mais, maman, s'il est muet, com-

ment veux-tu qu'il te réponde? » C'est un enfant rempli 

d'intelligence, et dire qu'elle n'a que dix ans! 

M. le président: En vérité, vous abusez de la patience 
du Tribunal; venez donc au fait. 

Le témoin -, Si vous m'intimidez, d'abord, je ne pourrai 
plus rien dire. 

M. le président : Je vais vous interroger; répondez à 
mes questions. 

Le témoin : Non, non, je vous en prie; quand on 

m'interroge, il m'est impossible de répondre... Il faut 

que j'aille toute seule.... Alors je dis à ma petite : « Tu 

as raison, mon enfant. Et je donnai un sou à ce pauvre 
diable. 

» Le lendemain il revint, et il recommença ses sima-

grées. Cette fois-là je ne lui demandai plus s'il était 
muet, et je lui donnai encore un sou. Le jour suivant, 

il revint de nouveau. Ecoutez donc, mon brave homme, 

que je lui dis , je ne peux pas vous faire comme ça une 

renie d'un sou par jour. .Un rou par jour ça fait 30 sous 

par mois; trente sous parmois^ ça fait 18 francs par an. 

A-vecça, on a une jolie roba de mousseline de laine... 

Il continuait toujours à tendre la main. Alors, voyant 

qu il ne m'entendait pas, ja me dis : Il est peut-être 
s
.°, •■; l'aurais dû m'en douter, puisqu'il est muet... 
Alors, je lui jetai ma porto sur le nez ; c'est un langage 

qua tout le monde comprend, les sourds-muets comme 

les autres ; ça veut dire: Allez vous-en... hissez-moi 

tranquille... vous m'ennuyez.,, tout ce qu'on veut, en-

"
Q

-.. Oh! alors, si vous l'aviez vu!... il rouvre ma 

Porte comme un furibond, me traite de vieil'e rosse, de 

grande girafe, et me dit que si je no lui donne pas un 
sou

» il Va m'étrangler... Par boi.heur, en ce moment il 

PjiSS'iU un sergent de vrle et je i'ai fait arrêter... Main-

tenant, s'il vous dit qu'il est muet, ne vous laissez nas 
attraper. 

, If. la président, au prévenu : Francastin, qu'avez-vous 
a
 répondre à ce que vient de dire le témoin ? 

W préanu -. C'est faux ! Cette femme ne sait pas ce 

î|
u
 elle dit... J'ai si peu fait le muet, que je lui ai dit que 

J étais un pauvre ouvrier sans ouvrage, ce qui était la 
vérité. 

# le président -. Quel intérêt aurait le témoin à dépo-
Se r contre vous? 

Le prévenu -, Es'-ce que je sais, moi ?... 

M. k président: Direz vous aussi que vous n'avfz pas 
■njurié et menac$ cette femme? 

£e prévenu-. Moi !... C'est elle au contraire qui m'a 

u : « Passez voire chemin, feignant, ou je vous fais ar-
fe -er. », Et elle l'a fait comme elle l'a dit. 
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i"e qui a arrêté Francastin déclare qu'il 
a
'u aussi avec lui Jouer son rôle de sourd- muet ; 

Le Tiibunal condamne Francastin à six mois d'empri-
sonnement. 

^ - Une lettre particulière de la Guadeloupe annonce 

qu'une nouvelle ville, dont les maisons sont presque ex-

clusivement construites en pans de bois, Commence à 

sortir d j s ruines de la Pointe à Pitre. La récolte ne sera 

pas aussi mauvaise qu'on aurait pu le craindre après uue 

telle catastrophe. On compte sur deux tiers, ou sur au 

moins moitié de récolte. La terre tremble toujours. 

— ARRESTATION DB TROIS VOLEURS. — Trois nouvelles 

arrestations de voleurs viennent d'être opérées au village 

de Montreuil, près Vincenoes, daas des circonstances 
assez singulières. 

La majeure partie du territoire de Montreuil est occu-

pée, comme on sait, par des murs échelonnés en espa-

liers, où se récoltent ces \ ê, hes savoureuses et sans 

égales qui ont fait à la fois la fortune et la renommée de 

Montrauil. Trois maraudeurs, dont deux ont déjà eu de 

graves démê'és avec la justice, ayant remarqué di-

manche dernier qu'une maison de belle apparence, si-

tuée à l'extrémité du pays, paraissait avoir été désertée 

pour toute la journée par ses propriétaire et aussi par 

les domestiques, épièrent le moment où personne ne 

passait dans une petite ruelle sur laquelle donne le mur 

de derrière, pour escalader cet obstacle peu élevé et 

s'iutroduire à l'intérieur. 

Ils se croyaient assurés de n'avoir pas été aperçus et 

se mirent aussitôt à l'œuvre pour emporter ce qui leur 

tomba sous la main. Mais ils s'étaient trompés dans leur 

calcul, et n'avaient pas réfléchi que des points les plus 

éloignés du village qui s'élève en amphithéâtre on avait 

pu les voir s'introduire par dessus le mur, et que la re-

traite leur deviendrait bientôt impossible. 

Ea effet, ils n'étaient que depuis quelques iristansdans 

la maison, lorsque les gens qui les avaient aperçus du. 

poipt cù ils exerçaient leur surveillance, arrivèrent avep 

la gendarmerie, l'autorité locale et une foule d'babitans 

qui s'étaient joints à leur marche. Les voleurs surprit 

essayèrent alors de se sauver. Ils franchirent le mur op-

posé du jardin; mais après ce mur ils en trouvèrent un 

second, puis un troisième ; ils en eussent trouvé ainsi 

plus de cent, et force leur fut de se rendre et de conve-
nir du flîgrant délit. 

On se mit en devoir de les emmener à la mairie pour 

Iresser procès-verbal, et les envoyer ensuite à Paris, à 

la disposition du parquet. Mais ce ne fut qu'avec une 

difficulté extrême que put s'opérer le court trajet qui sé-

parait le lieu de leur arrestation de la maison commu-

nale. Leshabitans, exaspérés par lesfaits de vo's et de ma-

raudage qui se commettent chaque jour dans la banlieue, 

voulaient se faire justice, et ce ne fut qu'à la bonne con-

tepaqee de la gendarmerie, qui dut mettre le sabre à la 

main, et aux exhortations du maire et de son adjoint, 

que l'on dut de pouvoir amener les trois voleurs sains 

et saufs à la mairie, d'où, pour plus de sûreté, on les a 

fait partir la nuit même pour être conduits à la Préfec-
ture de police. 

Un des premiers exemplaires du pamphlet tomba en-

tre les mains d'officiers français en garnison à Aug-bourg 

et logés ctuz un ecclésiastique de cette ville. Indignés 

de la manière odieuse dont il y était parlé de notre ar-

mée, ceseffieiers n'eurent ri su de plus pressé que d'aller 

le signaler à la police impériale. Averti du fait, notre en-

voyé à Munich, M. Otto, ordonna aussitôt qu'il fût procé-

dé à une enquête. Or, voici ce qui résulta de l'instruc-
tion : 

Le prêtre dans la maison duquel demeuraient les offi-

cie- s avait acheté la brochure à la librairie de M. Stage, 

d'Augsbourg. Ce dernier, de son côté, déclara l'avoir 

reçu en commission de la librairie Stein, de Nuremberg. 

Mais lorsqu'on interrogi a Palm (1), chef de la maison 

S'.ein, celui-ci refusa énergiquement de dire d'où il te-

nait la brochure. Il déclara seulement qu'il n'en était pas 

l'éditeur, qu'il ne connaissait i i le nom de son auteur 

ni ce ui de son imprimeur, et que les exemplaires qu'on 

avait iruuvés chtz lui avaient été tout simplement placés 

cln z lui pour qu'il en soigeât l'expédition. 

Immédiatement un rapport fut adressé à Napoléon sur 

le résultat de l'enquête. L'empereur regardait Gemz 

comme l'auteur de la broehure. « Qu'on fasse parler 

Pa'm, dit-il; je veux qu'il soit fait un exemple; il le 

faut. ■•Palm fut alors appelé à Munich auprès de l'envoyé 

français u aU à toutes les questions qu'on lui adressa, à 

toutes les instances qu'on lui fit. il demeura inébranla-

M. Olto ne voulut point le faire arrêter avant d'a-ble. 

ETRANGER. 

(Londres),. 5 juin. — ANGLETERRE (Londres),. 5 juin. — PRÊTEURS SUR 

GAGBS. — La profession de^aten broker, ou prêteur sur 

nantissement, est libre en Angleterre, mais avec la con-

dition d'observer des règlemens de police qui ne suffi 

sent pas toujours pour prévenir les abus. Les sieurs Bar-

trum, Young, Brown et Fleming, tenanf bureaux de prêt 

dans divers quartiers de Londres, avaient reçu d'un hor 

loger suisse nommé Corbion, chacun une montre d'une 

grande valeur, et ils n'avaient pi été sur ces bijoux que 

des sommes minimes, Corbion tenait lui-même les mon-

tres d'un autre particulier, M. 'Waterhouse, qui les lui 

avait confiées pour y faire des réparations, Après les 

avoir mises en g -ge, il est parti pour la France, laissant 

ses affaires dans le plus grand désordre. Oa a cepen 

dant trouvé chez lui les quatre reconnaissances d'enga 

gement enfermées dans uue boîte soigneusement cachet 
tée. 

M. Henry Waterhouse a fait assigner les quatre pawn 

brokers devant la Tribunal da police de Marlborough 

Street en restitution de ses montres. Les prêteurs, entre 

autres contravemions, avaient inscrit sur leurs registres 

le faux nom de Thomas Johnson, que Jules Corbion s'é 

tait donné. Son accent étranger aurait dû inspirer des 

doutes aux prêteurs sur le nom supposé de Johnson. 

Le magistrat a ordonné la restitution pure et simple 

d'une des montres dont l'engagement était le plus irrégu 

lier, et autorisé M. Waterhouse à reprendre lés trois au-

tres en payant seulement la moitié des valeurs prê-
tées. 

voir reçu de nouveaux ordre-; il écrivit en conséquence 

pour demander des instructions. 

Pendant ce temps Palm reçut une lettre de sa femme, 

qui l'avertit que la police française avait fait faire des 

perquisitions minutieuses dans sa maison à Nuremberg, 

mais qu'on n'y avait rien trouvé. Elle lui faisait part de 

ses inquiétudes, et l'engageait à revenir pour la rassurer. 

Palm retourna à Nuremberg ; toutefois il n'y demeura 

pas longtemps. Il apprit que M. Otto avait reçu les or-

dres les plus sévères. En même temps arriva la nouvelle 

gue le iitoice Stage, d'Augsbourg, avait été arrêté.Palm 

vil hien qu'il n'y avait plus de sécurité pour lui à Nu-

remberg ; malgré la paix, cette ville était encore occu-

pée par des troupes françaises ; Pa'm jugea donc prudent 

de se retirer à Erlargen, qui appartenait alors à la Prus-

se, et eù ji avait appris dans sa jeunesse le commerce de 

'ibrairie chez un de ses oncles, Jean-Jacques Palm. 

Ii resta plusieurs semaines à Eriangen. Lapolice fran-

çaise n'osait aller l'y chercher. Cependant las d'être 

séparé des suns, il te détermina à retourLer à Nurem-

berg, mais à s'y tenir caché. 

Ces précautions, malheureusement, furent déjouées 

par la ruse de Ja police de Napoléon. Palm avait à peine 

eu le temps de goûter la joie de se retrouver auprès 

d'une épouse adorée, entouré d'en fans chéris, lorsqu'un 

malin un jeune garçon couvert de guenilles se présente 

dans la librairie. Ce jeune mendiant montra un certificat 

couvert de noms très notables, et demanda l'aumône 

pour sa mère indigente, veuve d'un soldat mort au 

service de la patrie. Les commis de la maison lui don-

nèrent quelques kreutiers. Il eut l'air de trouver ce se-

cours trop minime. 

— Je désire parler à maître Palm lui-même, dit il. 

On lui répon Jit que le libraire était occupé à ses af-
faires. 

— Oui, je sais bien aussi, répliqua le jeune garçon, 

qu'il est ob'igé de se cacher à cause de ces vilains 

F.ançais ; mais il peut bien se montrer devant un pau-

vre petit qui réclame un secours pour sa mère, ça lui 
portera bonheur. 

Oa h ! sita encore ; mais le jeune garçon insista avec 

tant de force, et prit uue attitude de prière si touchante, 

qu'on finit par le conduire à la chambre de Palm. Le 

libraire, qui était un homme très bienfaisant, écouta 

avec émotion le récit que le petit mendiant fit de l'in-

fortune de sa mère. Frappé de son air intelligent, il 

l'engagea à revenir, lui faisant espérer qu'il pourrait 

l'employer dans sa maison ; puis, apiès lui avoir gihsé 

dans la main un gres thaler, il le congédia. 

Le jeune garçon se relira; mais à peine était-il sorti, 

que deux gendarmes entrèrent précipitamment dans la 

rie Stage d'Augsbourg, n'était sorti de la maison Stein. 

N'ayant reçu aucune réponse, elle adressa une pétition 

analogue au maréchal Berthier. Celui ci ne répondit au-

tre chose si ce n'est que l'&ffaire était suffisamment ins-

truite, et que toutes les démarches de la famille de Palm 

étaient inutiles. 

Palm interpréta ce langage d'une manière favorable. 

Il pensa que le maréchal ne tarderait pas à le faire met-

tre en liberté. Mais il n'en fut rien. A peine arrivé a 

Braunau, on lui dit qu'il devait se préparer à comparaî-

tre sous trois jours devant une commission militaire. 

Ce fut le 25 août 1806 que Palm comparut devant le 

Conseil de guerre. U n'avait point de défenseur, attendu 

que celui qu'il avait choisi n'avait pas pu se présenter et 

que le Conseil ne jugea pas à propos de lui en donner 

un d'office. Un interprète servit à l'interrogatoire. Au-

cune preuve n'avait été trouvée contre Palm ; lui , de 

son côté, persista dans ce qu'il avait dit dès le principe. 

I! parla avec beaucoup de fermeté et prononça un dis-

cours où se trouvaient exprimés les sentimens les plus 

nobles et les plus élevés. Tous les assistans et les juges 

eux-mêmes étaient émus. 

On renvoya au lendemain pour prononcer l'arrêt. 

Lorsque, le 26, à 10 heures et demie, les portes de la pri-

son de Palm furent ouvertes, le malheureux libraire crut 

qu'on venait le rendre à sa femme et à ses eufacs. 11 

s'était toujours' fait illusion sur sa position; jusqu'au 

dernier moment il avait vécu dans l'espérance et dans 

une sorte de sécurité. 

Cependant, quand on lui lut l'arrêt fatal, qui le con-

damnait à la peine de mort, il conserva tout son sang-

froid ; il leva les yeux au ciel d'un air résigné, et dit : 

— Malheureuse Allemagne ! 0 ma malheureuse pa-

trie ! (Armes Deutschland ! Ach! mein unglùckliches va-

teriand ! ) 

Ce furent se.? seules paroles. 

On l'avertit que l'ordre avait été donné pour que J'exé-

cution eût lieu dans la journée. Il demanda alors à voir 

une dernière fois sa famille. Il lui fut répoiidu qu'on ac-, 

céderait à son désir. 

Pendant ce temps la nouvelle de sa condamnation 

s'était répandue dans toute la ville. Ce fut une sensation 

impossible à décrire; tous les habitans sortirent en mas-

se des maisons. Par un mouvement spontané, les pre-

mières dames de Braunau se réunirent, et leurs enfans 

dans les bras, se rendirent ensemble auprès du gouver-

neur de la ville, M. le général de Saint Hilaire. 

Elles le supplièrent de différer d'un jour seulement 

l'exécution. Le général était attendri jusqu'aux larmes; 

malheureusement il n'était pas maître de céder à la voix 

de son cœur. Il répondit à ces dames qu'il avait ordre 

formel de ne pas surseoir à l'exécution. Elles se retirè-

rent en sanglotant. On avait compté sur le fruit de leur 

démarche; lorsqu'on apprit le résultat qu'elle avait eu, 

ce fut comme un coup de foudre pour tous les esprits. 

Les soldats français paraissaient sous le coup de l'é-

motion générale. Le gouverneur craignant une émeute 

de la part de la population de Braunau avait fait mettre 

dès le matin toute la garnison sous les armes , car la 

situation des esprits était telle parmi les troupes qu'une 

insurrection eût en ce moment peut-être triomphé. Plu-

sieurs de nos officiers allèrent même jusqu'à se réunir 

pour protester contre l'exécution à laquelle on les forçait 

de prendre une part indirecte. Us rédigèrent à cet effet 

une adresse qui fut par eux présentée à M. de Saint-Hi-

laire. Voici, du reste, cette pièce, que nous donnons 

d'après une traduction allemande : 

spirennier étage, etpéné-
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VARIÉTÉS 

SOUVENIRS DE 1806. 

UNE BROCHURE CONTRE NAPOLÉON, np- PROCÈS DU LIBRAIRE 

PALlf. 

L'animosité qu'aliuma contre Napoléon, dans l'esprit 

des populations allemandes, la malheureuse affaire doot 

nous donnons aujourd hui le récit, cette animosp.é n'est 

pas encore tout à fait éteinte. Le procès de Palm fut, ditt 

on, la cause première du Tugenband (1), qui produisi-

le grand mouvement de 1813, devant lequel la France 

finit par succomber. Comme la plupart des historiens qui 

ont écrit sqr l'Emp : ra ont cru devoir le passer sous si-

lence, et que les autres, mus par des passions de parti, 

ont exagéré ou dénaturé les faits, nous pensons qu'on ne 
lira pas sans intérêt la relation suivante rédigée sur des 

doeumens authentiques et avec la plus enVère impartia-
lité. 

C'était au commencement de 1806. Napoléon ne voyait 

pas sans inquiétude les tfforts de ses ennemis pour en-

traîner l'Allemagne à un soulèvement général. Les pam-

plvets les plus violens étaient chaque jour réj andus con-

tre lui dans le public ; les princes allemands étaient sous 

ce rapport admirablement secondés par quelques publi-

cistes pleins de courage et de talent qui poussaient leur 

haine contre Napoléon jusqu'au fanatisme. Nous citerons 

notamment la professeur Arndt, qui vit encore, et le cé-

lèbre diplomate Geniz, dont la plume incisive et hardie 

se distinguait particulièrement par son acharnement con-

tre l'E npereur. Il était impossible que ce dernier tolé-

rât plus longtemps ce débordement d'injures et de ca-

lomnie?. On résolut qu'un exemple de châtiment serait 

donné; l'occasion d'exéculer cette résolution ne tarda 
pas à se présenter. 

Au mois da mars ou d'avril il parut en Bavière une 

brochure anonyme et sans nom d'imprimeur ni de li-

braire, intitulée : De T Allemagne dans son plusprofond 

abaissement. Le titre seul de ce libel'e indique suffi- ani-

ment dans quel esprit il était écrit. Napoléony était l'ob-

jet des attaques les p'us véhémentes. On faisait appel au 

patriotisme des peuples allemands, les exhortant de sor-

tir de leur torpeur pour se lever comme un seul homme 

contre le despotisme du conquérant. En un mot, cette 

brochure n'était rien moins qu'une provocation 'ouverte 
à la révolta. 

(I) Société d'Union pour les Vertus, 

.ibrairie, moaièrent l'escalier dj] 

fièrent dans la chambre de Pa 

a r.si à l'improviste, n'eut pas le tempsdes'échapper,,et 
fut arrêté. 

Les gendarmes le conduisirent devant le général fran-

çais. Palm répéta ce qu'il avait dit dès le principe, à sa-

voir que la brochure lui avait été^dressée par une autre 

1 braiiie 5 mais il refusa de nouveau de nommer celle li-

brairie. Désespérant de rien tirer de lui, le général le fit 
mener 1 n prison. 

Cependant la nouvelle da son arrestation s'était bien 

vite répandue. Toute la ville s'en émut. Palm jouissait 

de i'estime et de l'affection générale. Craignant quelque 

trouble, le général le fit, le lendemain de grand matin, 

conduire sous bonne escorte à Anspach où était le maré-

chal Bernadette. Palm demanda à parler au maréchal 

pour protester contre la violation du droit des gens dont 

il prétendait, et non sans raison, avoir été victime; par, 

comme nous l'avons dit, la paix avait été conclue. 

L'adjudant de Bernadotte vint trouver le prisonnier. 

Cet officier eut avec Palm une longue entrevue; il parut 

lui porter un vif intérêt mais il dut lui déclarer qu i! ne 

pouvait rien en sa faveur, que son arrestation avait eu 

iieu sur un ordre direct arrivé de Paris. 

UQ concours de circonstances malheureuses était venu 

aggraver la position du libraire. Le débordement de li-

vres et de brochures hostiles à Napoléon, dont t o; s 

avons parlé en commençant, était devenu plus menaçant, 

plus intolérable que jamais. Au mois de rnni, il avait 

paru en Saxe un nouvel ouvrage de Gentz, intitulé: 

Fragmens d'une histoire de la destruction de l'empire. 

Le célèbre philosophe Fiehte, Gae'res et une foule d'au-

tres écrivains, semblaient avoir é galement choisi à des-

sein celte époque de l'année 1806 jiour redoubler d'atta-

ques contre Napoléon. Ce fut aussi à ce moment 

qu' Arndt publia son livre : De l'Esprit des temps (2). 

Oa conçoit que d'énergiques mesures d'intimidation 

éiaient devenues une nécessité politique. Les derniers 

ordres de Napoléon avaient été que 1 innocent paierait 
au besoin pour les coupsbles. 

Palm fut conduit d^Anspach à Braunau, que les Fran-

çais n'avaient pas encore rendu aux Autrichiens. I rie 

savait pas ce que pouvaient signifier toutes les marchés 

qu'on lui faisait faire. Ou lui dit que le maréchal Berna-

dotte n'avait pu prendre sur lui de faire poursuivre son 

affaire; quale maréchal Rerlhier avait à cet <ffet pleins 
pouvoirs. 

La femme de Palm avait déjà adressé à l'envoyé fran-

çais, M. Oito, une pétition relative à l'arrestation de son 

mari. Elle prouvait dans cette pièce qu'aucun exemplaire 

de la brochure, à l'exception du paquet remis à la librai-

(1) Palm (Jean Philippe) était né à Sehorndorf, en 1766. 
Venu à Nuremberg à l'âge de vingt-trois ans, il avait, épousé 
la fille du libraire S'.ein, et était devenu ainsi propriétaire de 
la librairie de ce dernier. 

(2) Une traduction de cet ouvrage fut publiée à Londres en 
1808. Le traducteur prétendit que l'Esprit du Temps était le 
livre saisi dans la librairie Stein, de Nuremberg. Ii n'est pas 
besoin de dire que cette assertion n'a 
ment, 

pas le moindre fonde-

- « Monsieur le général, 
• Un Conseil de guerre vient de condamner à la peine da 

mort le sieur Palm, libraire à Nuremberg, pour avoir vendu, 
un lâche et misérable pamphlet dirigé contre l'empereur, et 
avoir refusé de*révé!er le nom de son auteur. 

» Les soussignés sont les premiers à reconnaître la néces-
sité de réprimer avec sévérité le déchaînement d 'outrages et 
de calomnies auquel l'armée française et son chef sont en butte 
depuis trop longtemps. Ts adhèrent complètement aux senti-
mens qui ont dicté l'arrêt de ce jour. 

» Cependant ils croient que ce serait mal comprendre les 
intentions de l'empereur, et même sgir contre ses volontés, 
que d'exécuter la condamnation qui vient d'être prononcée, 
avant de k lui avoir fait connaître. Sa Majesté, dit-on, a don-
né à ce sujet des- ordres formels. Ces ordies ne peuvent être 
que l'effet d'un malentendu. Il est bien certain que si l'em-
pereur avait une connaissance exa«tedel'straire,il n'hésiterait 
pas un seul instant à étendre sa clémence sur un homme 
dont l'innocence paraît évidente. 

» Dans catte conviction, les soussignés joignent leurs vœux 
aux prièiesde la population de Braunau tout entière, pour 
vous prier de prendre sur vous de différer l'exécution du sieur 
Palm. Ils sont persuadés qu'ils servent en cette occasion d 'or-
gane aux sentimens de toute l'armée, et que l'empereur ne 
pourra en tout cas désapprouver une démarche qu'ils regar-
dent comme un devoir d'humanité. » 

Suivaient les signatures de plusieurs officiers etsous-officiers.' 

Le général ne blâma nullement les auteurs de l'a-

dresse. U leur déclara toutefois qu'il lui était de toute 

impossibilité de faire ce qu'ils demandaient. Les instruc-

tions qu'il avait reçues étaient positives, et il encourait 

sa destitution en ne les suivant point à la lettre. 

A deux heures et demie de .l'après-midi, on entra dans 

la prison de Palm pour l'aveitir que sa dernière heure 

avait sonné. Le malheureux libraire serra encore una 

fois sa femme blen-aimée contre sa poitrine. 

— Nous nous reyerrons au ciel, dit-il. 

Puis, franchissant d'un pas décidé le seuil du cachot : 

il moma dans une charrette qui l'attendait pour le con-

duire au lieu de l'exécution. Les troupes fermaient la 

haie dans les rues ; tous les visages étaient conster-

nés ; !a viile avait un aspect lugubre. Les fenêtres étaient 

tendues de noir. Ancun cri, aucun murmure ne s'éleva 

de la foule, qui, muette et indignée, regardait passer la 

fatale charrette. Seulement, quelques dames placées au 

haut des maisons jeièrent des couronnes de fleurs sur le 

pesssge de Palm, comme pour faire allusion au martyre 
que 1 infortuné allait sooffrir. 

Arrivé sur h place cù il devait périr, on lui banda les 

yeux ; Palm r,e se départit pas un moment de la fermeté 

qu'il n'avait cessé de montrer. Il alla se placer à quinze 

p3S du pe'oton qui devait le fusiller , et , la main posée 
sur le cœur, attendit qu'on fît feu. 

Un ipsU-mt après, tout était fini. 

La mort de Palm produisit dans toute l'Allemagne une 

sensation qu'il serait impossible de décrire. L'infortuné 

libraire est encore aujourd'hui honoré comme un. mar-

A Berlin, Leipsik, Dresds, Hambourg, etdans beaucoup 

d autres vil'es des souscriptions furent ouvertes pour sa 

veuve et ses enfans. Oa en ouvrit également à Londres 

et une autre à St-Pétersbourg. L'empereur et l'impéra-

trice douairière prirent part à cette dernière. L'intéiêt 

témoigné h la famille de Palm s'est continué jusqu'à nos 

jours; il n'y a guère qu'un an qu'un de ses filsaéténom-
mé, à Munich, libraire du Roi. 

Ou comprend que dans toute l'armée française la 

mort de Palm fit aussi une impression bien pénible. D s 

officiers déclarèrent, dit-on, que Napo
!
éon ne savait 

ri» n de l'exécution qu'on avait ordonné en son nom et 

que le maréchal Berthier avait tout pris sur lui. Cette 

opinion no s'accorde pas avec celle généralement accré-

ditée en Allemagne, et exprimée notamment dans un li-

vre que le comte de Soden a publié, en 1814, à Nurem-

berg ons le titre de : Jean-Philippe Palm, libraire 3 
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Nuremberg, exécuté par ordre de Napoléon. Cet ouvra-

ge fut édité par la maison de librairie de Stein, que 
Pdlm avait dirigée, et qui existe encore. 

Quoi qu'il en soit, l'affaire dont nous venons de don-

ner une relation, qu'on peut regarder peut-être comme la 

plus impartiale et la plus exacte qui ait paru à ce sujet, 

eut pour la France des conséquences fatales. Les princes 

allemands surent profiter avec habileté de l'irritation des 

masses. Us soufflèrent le feu par l'intermédiaire des so-

ciétés secrètes et des pamphlétaires qu'ils stipendiaient. 

La mort de la belle et vertueuse reine de Prusse , qu'on 

attribua, avec une odieuse mauvaise foi, aux outrages 

que, disait-on, elle avait subies de là part de Napoléon, 

vint encore leur fournir une nouvelle arme contre le 

conquérant. Ce furent ces deux événemens qui donnè-
rent origine au Tugendband. 

C. M. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 15 juin, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois et 
72 francs pour l'année. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le succès d'engoûment de la Pari du 
Diable est sans exemple : il frappe indistinctement toutes les 
classes de la société, qui viennent en foule payer leur juste 
tribut d'admiration à ce dernier chef d'œuvre de MM. Scribe 
et Auber, si puissamment étayé du talent de Mmes Kossi 
Thillon, Révilly, et de MM. Roger, Ricquier et Grard. Ce soir 
la 59

E
 représentation, précédée des Deux Bergères. 

— Ce soir à l'Oiéon Lucrèce et Mlle Rose. La salle sera 
comble. 

Tout le monde admire la richesse et le bon goût des papiers 
peints de la COMPAGNIE PARISIENNE , ainsi que la modicité de 
leurs prix. Cette société, qui fabrique cet article en grand 
les vend au vrai prix de fabrique. Les dépôts sont boulevard 
Poissonnière, 24, au premier, MAISON DU PONT DE FER , et rue 
de l'Ancienne Comédie, 6, faubourg Saint-Germain. 

Librairie.—lieaux-Arli.- SKusSque. 

— Personne n'ignore que, sur le mont Carmel, il existe un 

hospice qui reçoit les voyageurs avec une généreuse bienveil-
lance. C'est particulièrement aux Français que cette bienveil-
lance s'adresse avec une constance qui nous honore. Le frère 
Charles, religieux de cet ordre, est arrivé à Paris pour solli-
citer des secours qui mettent l'hospice en état de continuer sa 
noble et pieuse hospitalité. 

Un homme de lettres qui ne s'est pas nommé, mais que tous 

ceux qui ont lu les belles Histoires de Pie VII et de Léon 
XII reconnaîtront facilement à son style, a composé sur le 
mont £armel une notice historique d'autant plus digne de 
fixer l'attention et l'intérêt qu'elle se vend au profit de l hos-
pice. (Voir aux Annonces.) 

Casanières et industrie. 

— De toutes les lampes imaginées jusqu'à ce jour, soit mé-
caniques, soit à autres systèmes, celle dite CAREAU , qui procède 
de la lampe CARCEL , mais qui est plus simple,-est la seule à 
laquelle l'opinion du temps ait été complètement favorable. 
La lampe CAREAU réunit la simplicité du mécanisme au bon 
marché, puisqu'elle ne coûte que 2o fr. Aussi ne redoute-t-elle 
aucune concurrence. Dépôt, rue Croix-des-Petits-Champs, 27. 

A ils» cUvera. 

— Par les bateaux à vapeur LES ETOILES et LES DORADES, 

on va de Paris à Rouen pour 9 francs aux premières et 6 traiics 
aux deuxièmes places. De Rouen à Paris on ne paie que 

7 francs aux premières et S francs aux denvii 

stations intermédiaires sont tout aussi m^
mes

-^
s

PrixH 

port des bagages est gratuit. - S'adr
 S

e^u^
 et

-
le
 ÏÏ? 

rue Saint-Lazare, bureau des Bateaux àlaîlur é?
m de

 ht 
lerees, rue de Rivoli, 4. , ™pcur, et aux 

SpeetaeSs da 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Burgraves, le Comité 

OPÉRA-COMIQUE . - 2 Bergères, la p
art

du Diahl» 

ODÉON. — Mlle Rose, Lucrèce. ' 

VAUDEVILLE . - Le Bonheur, Hermance, une 1W n 

VARIÉTÉS . - La Chasse, Métier et la Quenouil'e '
 Ul

-

GYMNASE. - Bois-Robert, l'Assassin, Lucrèce \
n
T- RéTe> 

PALAIS-ROYAL . - L'Homme, Conseil, la Fille de F 

PORTE-ST-MARTIN .— Dîners à 32
 SO

us, Mlle de i
 8

*
r
°' 

GAITÉ . - La Perle, Deux Malipiéri. «'«Uière. 

AMBIGU. — Eulalie Pontois. 

CIRQUE DES CHAMPS-ÉLVSÉES. — Exercices d'équitsti 

COMTE. — Le Mari,Physique, Fenélon. 

FOLIES. — Brisquet, Blanche Lorzy. 

DÉLASSEMENS. — L'Année bissextile, Sain'e-f ait, ■ 
7 * V,a menue. 

La REVUE DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée sous la direction de MM. L. WOLOWSKI, TKOPLO.VG CH GIRAUD, FAISTIN HËLIE et ORTOLAN , est entrée dans sa neuvième année d'exis-
tence. Elle a duublé son cadre, en commençant avec le mois de janvier 1843 une nouvelle série. La livraison de mai contient les articles suivans : 

1° De l'Origine commune de la Constitution d'Ang'eterre et des Institutions de l'ancienne Monarchie française, par M. CAUVET , professeur suppléant à la Faculté de droit de Caen ; 2° du Droit agraire 

chez les Romains, par ED. LABOLLAYE ; 3° Etudes sur les Coutumes de Bretagne, par M. CH. GIRAUD ; 4° de l'Errei r de droit, par M. BRKSSOLLES , professeur suppléant à la Faculté de'Droit de Toulouse-

5° Statistique criminelle de 1841, par M. FAUSTIN HÈLIE ; 6° Bulletin législatif : C< de d'Instruction crimint lie, Brevets a'invention, Institution des Concours, par M. WOLOWSKI 5 7° Bulletin biblioqra 
phique : Code historique et diplomatique de la ville de Strasbourg, par CH. GIRAUD. 

Ce Recueil paraît tous les mois, par livraisons d'au moins huit feuilles (128 pages d'impression). La livraison de mai en contient neuf (144 pages). Il forme par an deux forts volumes de 800 pages 

chacun. — Prix de l'abonnement annuel, 20 fr. pour Paris , 22 fr. pour la province. La Collection des deux premières séries (huit anuées, d'octobre 1834 à décembre 1842) forme seize volumes- elle 
se vend 112 fr. pour Paris et 120 fr. pour la province. — Bureaux, rue Bergère, n. 21. 
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placemenl de M; Brise, déceH» nl en ' ren-

H.-l. OEUOTE, 

EDITEUR. 
CHANTS ET CHANSONS POPULAIRES 

DE tsJk FKANtE. -

LIBRAIRIE 

GARNISR fières, 
Palais- Royal, 

Galtrie d'Orle.ns. 

CJtotv de Chants guerriers, Chantons historiques et burlesques, politi-

ques et satiriques, Complaintes et Noels , Rondes et Canons , Pots-pour-
ris, Romances et Vaudevilles, etc., 

SOIXANTE CENTIMES LA. LIVRAISON. — Une livraison par semaine. — Chaque livtaison, renfermée 
et cousue dans une couvenure imprimée, forme un tout complet et contient une ou plusieurs chansons, nuatre gra-
vures sur acier imprimées en taille douce, deux à trois pages de musique notée avec accompagui'mtLt de piauo, et 
une notice biographique et historique, papier vélin suj erfin, format grand in-8°. 

En vente : Cinquante-neuf livraisons dont suit la liste. On peut toujours acheter séparément chaque livraison. 

lr» SERIE, formant 1" volume. 

l ve livraison. Malbrough. 
5« Monsieur et Madame Denis. 
8* Le Juif errant, 
a. Il pleut bergère. 

Je l'ai planté, je l'ai vu naître. 
5« Le roi d'Yvetot. 
6 e La Machine infernale. 
7« Le Chant du Départ. 

Re
 Aussitôt que la lumière. 
Nous n'avons qu'un temps à vivre. 

9e Le comte Ory. 
10" Geneviève de Brabant. 
11 e Fanfan la Tulipe. 
12* Paris à cinq heures du matin. 
. -, O ma tendre Musette ! 

Que ne suts-je la Fougère! 
0ue j'aime à voir les hirondelles, 

14e Le vieux château des Ardennes. 
15e L'Enfant prodigue. 

1Re
 Malgré la Bataille. 

1D Fanchon. 
17e Cadet Rousselle. 
18e Jadis et Aujourd'hui. 

Vive Henri IV! 
.

qe
 Charmante Gabrielle. 

Viens Aurore, je t'implore. 
,

Ae
 Le Ménage de Garçon. 

M La Paille. 
21" Dagobert. 

2
,-,

e
 Pot de bierre, Pipe et Maîtresse. 

Frère Etienne. 
28e La Palisse. 

24e Va-t'en voir s'ils viennent, Jean. 
26* La Tentation de Saint-Antoine. 

Merveilles de l'Opéra. 
Girofléeî Girofla. 
11 était une Bergère. 
Guiilery. 
Mous étions trois Filles. 

II" SÉBIE, formant 2
e volume. 

Le Matelot de Bordeaux. 
La Bourbonnaise. 
Bouton de Rose. 
Plaisir d'amour. 
Manon. 
Le Chant de Roland. 

Combien j'ai douce souvenance. 
Nina. 

La Marmotte en vie. 
Les Gardes françaises. 

Les Ressemblances et les Différen-

La Fille du Savetier. 
Paris à cinq heures du soir. 
Le Départ du Conscrit. 

40e Le Retour du Conscrit. 
Guernadier, que tu m'affliges. 

41* La Comtesse de Saulx. 
42e Les grandes Vérités. 
43e et 44» La parodie de la Vestale. 
45 e Te souviens - tu , disait un capi-

taine. 
' La Marguerite. 

46e La Vieille. 
Le Chevalier du Guet. 

29 e 

30' 

31 e 

32-
33« 

34" 

35 e 

36' 
37" 

38 e 

39' 

48" Le Plaisir des Rois, le Roi des Plai-
sirs. 

49 e C'émence Isaure. 

Leço t d'une Mère à sa Fille. 
50' Lise chantait tlaus ia Prairie. 

Femme sensible. 
Les Bossus. 

5.' Au clair de la Lune. 
La Mère Michel. 

5îe V'Ià c'que c'est que l'Carnaval. 
63» Reproches à Catherine. 
54e Romance d'Estelle. 

L'Amant discret, 
Je te perds, fugitive espérance. 

55e La Mère Bontemps. 
La Tour, pi ends garde. 

56e Amphigouris. 

IIIE SERIE. 

f7 , Lantara. 
47 Eloge de l'Eau. 

Chaque volume, contenant 28 livraisons, comme il est. dit ci -dessus, est renfermé dans une 
mée en or et couleur, avec une grande gravure-froDtispice, table et introduction 

67» Le Café. . 
58« L'Avaricieuse. 

Ah ! vous dirai-je, Maman. 
L'Amour est un enfant trompeur. 

59e Le Cabaret. 

Commençons la semaine. 
Versez donc, mes amis. 

60e Reianlan plan, Tambour baltaDt. 
61" Les Portraits à la mode. 
62e La Femme à vapeurs. 
63' Le Gascon. 
64' Quand l'Amour naquit à Cythère. 

Le Temps et l'Amour. 
1 65' Le Refrain du Chat seur. 

riche couverture, impri-

GUERIN JM etC'\ 

BREVETÉS. CÂOUT-CHOUC SANS ODEUR r.desFoss.-Montmartre,ll. 
A PARIS. 

Paletots ir« quai , 70 fr. 2e quai. 60 fr, 3t quai. 50 fr. Manteaux taille ordinaire de 35 à 55 fr. , grande taille de 60 à 80 fr 

Ronllêre d'officier de 3o à 60 fr. Coussins à air, 12 fr. Bretelles à tous prix. Tablier* de nourrices, 7 fr. Clysolrs 4 fr'. 

CALCULATEURS AUTOMATES 
IHachlnes qui calculent sans le secours «le la plume ni «le l'intelligence. 

INVENTÉES PAR LE DOCTEUR EOTH. 
Numérateur ou Compteur adopté parle ministre de la marine, prix : 50 fr. ; Additionneur ou Sousiraclionnfnr adopté 

prr le ministre des finances, prix : 25 fr. jusqu'à 50 fr ; Marqueur pour jeux, prix : 5 fr. — Dépôt chez MM, QUESL1N '
 rue el

 terrasse "vivien'neV.' 
ing'nieur-opticien, 4. rue da ia Bourse, et GREjNUEISËR, graveur, rue Notre-Dame-des- Victoires, 28. ' j 

TOTOIRES, OAUTÉRÈT 
LEPERDRIEL. 

Avec les TafTelas, Compresse, 
ques, Serre-Bras --
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et cher M. FRANÇOIS, 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ROEEN. 
L'assemblée générale annuelle des Actionnaires prescaite par l'article 41 drs 

statuts, aura lieu le 8 juillet prochain, à 2 heures et demie précises, rue de la 
Victoire, 38, à Paris. Les actionnaires, porteurs d'au moins vingt actions, qui dé-
f ireront assister à celte assemblée, devront se présenter au sirge de l'administra-
tion, rue d'Amsterdam, 3, du 10 au 24 juin courant, et de midi à quatre heures 
à l'effet de retirer leurs cartes d'admission, en produisant leurs tiires nominatifs 
ou déposant ceux au porteur. 

Par ordre du conseil, Le secrétaire de la compagnie, A. TH1BAUDEAU. 

BAUME AXTIPHLOGIS'JTIQIJE 

INGT (BREVETÉ) 
Autorisé par ordonnance royale du 9 septembre 1 840. — Ce baume, dont l'incontestable 

efficacité a été reconnue par les principaux médecins de Paris, guérit promplement et radi-
calement les Affections scrofuleuses (humeurs froides), Ulcères variqueux (varices, ulcères 
en suppuration), Flueurs blanches et Ulcères chez les femmes, Blessures, Coupures, Brû-
lures au plus fort degré, pertes chez les femmes, et généralement toutes les hémorrhagies. 
— Dépôt général, chez M. Trouillel, pharmacien, 26, rue des Lombards. 

eu eu ui ei couleur, avec une granue gravuie-riuim>im.<;, IQUHH-. ."..v™»^..»-- ,„ . ,<,-

Prix du volume broché, 18 fr. On vend séparément les couvertures, titres et tables, au prix ae i rr. w c. 

Prix ae l'insertion s 1 fr» 2 A la ligne» 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D' C H. ALBERT , Médecin de la Faculté de Paris, 

naître en pharmacie, ex-pharnitcien des bôpitauK de la Tille de Paris, professeur de mi* 
decitie et de botanique, brereté du Roi, honoré de médailles et récompeuie.i nationales, etc. 

R.MontOrgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
' Kola. Ce traitement est facile à suitre en seeret où en veiyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

COULEURS W AQUARELLE 

£it ÇodLïbeA l||F et eit- $aè\Me6 

Youlani arrêter la contrefaçon qui existe depuis longtemps en France 

M M. 1* JEÎ W m A NOE LONDRES 
Avertissent le Public qu'ils viennent d'établir leur unique dépôt 

à Paris, rne du Coq-Sainl-IIoiioré , chez 

ALPH. GIROUX ET O 
chargés de veiller à ce que tout contrefacteur soit poursuivi par la loi. 

L
" «ommerçra. jouiront de. .,.

n
u

G
«.

 q
„ MM. N«w».a leur ul Mu j»ia«'iei. 

DECOUVERTE IMPORTANTE. 
EAll HYGIÉNIQUE POUR LA TOILETTE, 

Cette eau, d'un parfum très agréable, est souveraine contre toute espèce d'inflamma-
tions de I épiderme, telles que GKUCURES, BOUTOXS , ECHAUFFEMEAS , COUPS DK SO-
LEIL, COUPEROSES, etc.. Ses qualités balsamiques la rendent précieuse pour tous In 
usages d« la toilette des deux sexes. Quelques gouttes, versées dans l'eau ordinaire destinée 
aui ablutions, suffisent pour entretenir la fraîcheur du teint, unir la peau , effacer ou pré-
venir les rides, éteindre le feu du rasoir, etc. 

Seul dépôt, à Paris, chez M. FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2, en face du Ménestrel 
PRIX : 3 FRANCS le grand flacon, avec le prospectus. 

AUSU utlicitUoiia en justice. 

HgS" Etude de M» MASSON, avoué à Paris, 
quai des Orfèvres, 18, 

Adjudication, à l'audience des criées du 
tribunal civil de fa Seine, 1 le mercredi 14 
juin 1843, une heure de relevée, d'un 

MOTEL 
et dépendances, sis à Paris, rue de Provence, 
60, presqu'au coin de la rue de la Chaussée-
d'Autin, sur la mise à prix de 200,000 fr. , 
non compris les glaces, que l'adjudicataire 
préndra pour le montant de leur estimation 
d'après lo devis descriptif annexé à l'en-
chère. L'adjudicataire entrera de suite en 
jouissance. 

S'adresser pour les renseignemens à M» 
Masson avoue, quai des Orfèvres, is, dépo-
sitaire du cshier d'enchère, et sans un mot 
duquel ou ne pourra visiter la propriété. 

(1337) 

■tgj—Etudede M« GALLARD, avoué, à feris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, séant à Paris, 
au Palais de Justice, une heure de relevée, 
en un seul lot, de la 

FERIE B'AO.Y, 
située commune de Putot, arrondissement de 
Poul-l'Évêque (Calvados). 

Et de toutes ses dépendances, tels que bâ-
timens d'habitation, d'exploitation, jardins, 
vergers, terres labourables, bois taillis et pâ-
turage. 

L'adjudication aura lieu le 17 juin 1843. 
Mise à prix, 40,000 fr. 
Celle propriété est susceptible de grandes 

augmentations et améliorations. 
Renseignemens: 1° à M' Gallard, avoué 

poursuivant, Faubourg-Poissonnière, 7 ; 
20 M 1 Biot. avoué, rue de Grammont, 16; 
3» M» Thitaine-Desaunaux, notaire, rue de 

Ménars, 12; 

4» M* Delaloge, notaire, rue de Grenelle-
St-IIor>oré,29; 

5° M» Desmartain, avocat, rue Basse-du-
Rempart' 32; 

6« Au greffe des criées du Tribunal de la 
Seine; 

7» Et pour voir les lieux, au fermi6r. 

(1313) 

HPT Elude de M» LEFÊBURE- DE SAINT -
MAUR, avoué à Paris, me Neuve-St-Eus-
tache, 45. 

Adjudication, le samedi 17 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, 

D'UNE GRANDE 

MAISON , 
sise à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 
4T et 49, s'élendant dans le tond, rue chau-
cliat, 6 bis. 

.Mise à prix, 180,800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* I.elébure de St-Maur, avoué pour-

suivant, à Paris, rue Neuve-St-Eustacho. 45; 

2« A M« Pierret, avoué à Paris, rue de la 
Monnaie, 1 1 ; 

3» A M« Picard, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 16; 

40 A M» A. Legendre, avoué à Paris, rue 
Neuve-St-Augustin, 41; 

5» A M' Geneslal, avoué à Paris, rue Neu-
ve-des-Bons-EnfaDS, i; 

Avoués colicitans; 

6» A M» Pinson, avoué à Paris, rue St-Ho-
noré, 333, présent à la vente. (1309J 

gggr Adjudication le samedi 1" juillet 
1843 , en l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine , séant au 
Palais-de Justice à Paris , une heure de re-

P D'UNE MAISON, 
Située à Paris„rue de Ponthieu, n» 41, et 

rue du Colysée, n» 22, d'un produit annuel 
de 10,000 fr., sur la mise à prix de 100,000 f. 

2° et dune MAISON, 
Située à Paris,rue aux Ours, 38 ,vis à-vis la 

rue Salte-au-Comte , d'un produit annuel, 
par bail auihentique, de 20,000 fr., sur la 
mise à prix de 20,000 fr. 

S'adresser, i« à M« Boucher, avoué pour-
suivant, demeurant à Paris, rue des Piou-
vaires, n» 32 ; 2° et à M« Rascol, avoué coli-
ciiant, demeurant à Paris, rue Vide-Gousset, 
U» 4. (1326) 

Adjudication en l'audiencedes criées 
de la Seine, au Palais-de Justice à Paris. 

Le mercredi 14 juin 1843 , une heure de 
relevée. 

En un seul lot, de 

B Mwîsons 
Conliguës, sises àBalignolles-Monceaux , rue 

Salleneuve, n° 20, et rue de la Santé. 
Mise i prix 30,000 tr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M« Bencampagne, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, demeurant à Paris , rue de l'Arbre-Sec, 
n° 52 ; 

2» A M« Boucher, avoué, rue des Prou-
va res, n» 32. (1336) 

afS"" Etude de M» DYVRANDE, avoué, rue 
Favart, n» 8. 

Adjudication au Palais-de-Juslice à Paris, 
le mercredi 14 juin k 843, une heure de rele-
vé*, d'une 

4» A M« Fremeyn, notaire, rue de Lille, 1 1 ; 
50 A M" Maréchal, notaire, rue des Fossés-

Montmartre, n. (1332) 

B©"- Elude de M" Glandaz , avoué à Paris, j 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, n» 87. 

Adjudication le samedi 24 juin 1813 , une 
heure de relevée, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-
Juslice à Paris. 

En deux lots. 

1° D'UNE MAISON, 
Sise i Paris, rue des Barrés-St-Paul, n» 10. 

Produit net d'impôts, 2 ,300 fr. 
Mise à prix, 25,100 fr. 

5? et d'une autre MAISOIV 

Sine même rue des Barrés-Sl-Paul, u» 13 bis. 
Produit net d'impôts, 2 ,300 fr. 
Mise i prix, 25,000 fr. 
S'adresser : 
lo A M« Glandaz, avoué à Paris, rueNcuve-

des-Pet M-Champs, 87 ; 
2o A M» Lecomle, notaire à Paris, rue St-

Antoine, 200. (U01) 

En cas de décès de l'un ou de l'autre des 
associés, la société sera dissoute de plein 
droit. 

Pour extrait : 

Signé TRESSE . (760)H 

Societct* roitiiiM'rc-iiUfM. 

Connue sous le nom de Moulin à Tan des 
Cordeliers, sise à Paris, faubourg Si-Marceau, 
sur In canal de la Bièvre, à l'angle des rues 
du Champ de l'Alounie, des Cordeliers et de 
la rue Pascal. Superficie, « 1 ,370 mètres car-
rés. Revenu, par bail notarié, 12,000 fr. 
Mise à prii, t20,cco fr. 

S'adresser à Paris, i« à M« Dj vrande, avoué 
poursuivant, rue Favart, 8 ; 2° à M* Joli}, 
avoué, rue Favart, 6. 

■(T" Adjudication au Palais-de-Juslice à 
Paris, le il juin 1843, une heure de relevée, 

<Tim» IiclSe Maison 
DE CAMPAGNE, dite MAISON CHARLIER. 
Entre cour el jardin et dépendances, bise à 

Boissy-St-Léger, rue de l'Eglise. (S.-O.) 
Le tout d'une contenance de 3 hec'ares 12 

ares environ.-
Mise à prix. 31.000 fr. 
L'adjudicataire pourra prendre pour 70 of. 

en sus du prix, le mobilier garnissant la mai-
son. 

S'adresser : 

10 A M« Colmet, avoué poursuivant, place 
Dauphine, 12 ; 

2» A M» Beaudouin, avoué, rue Neuve-St-
Auguslin, 28 ; 

30 A M« Guibet, avoué, rue Thérèse, 2 ; 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 24 mai 1843, dûment enregistré. 

U appert qu'il a été formé une société en-
tre M. Alphonse DURAND, demeurant à Paris, 
rue Marie-Sluart, 8, et un commandilaire 
dénommé audit acte, sous la raison sociale 
Alphonse DURAND et Comp., ayant pour ob-
jet principal l'achat et la vente par commis-
sion des cuirs, et notamment le commerce 
des cuirs en poil de ta boucherie de Paris 
que M. G. DURAND cède a la maison Al-
phonse Durand et Comp.; 

Que la durée de celte soc été sera de dix 
années, depuis le i" juin 1813 jusqu'au 31 
mai 1853; 

Que M. Alphonse Durand aura seul la si-
gnature sociale; 

Que le siège social est établi momentané-
ment rue Marie-Stuart, 8; 

El que le capital de la société est de 130,roo 
francs, fournis, savoir ■ 30 ,000 fr. par M. 
Alpb. Durand, et 100,000 fr. par le comman-
ditaire. 

Pour extrait : 

A. DURAND et C*. (761) 

Suivant acte passé devant M« Tresse, sous, 
signé, qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le 29 mai 1841, enregistré 

MM. Louis KOCH el Joseph ZIMMF.RMANN 
tous deux marchands de fleurs artificielles 
demeuranlà Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin 59, ont formé entre eux une société 
en nom collectif, qui a pour objet le com 
merce el la venie de» fleurs artificielles, tant 
i Paris qu'au dehors. 

La durée de celle société a été fixée â dix 
années consécutives, à partir du l«r juin 
1813, pour finir le I" juin 1853. 

Le siège de la sociélé est établi â Paris, rue 
du Faubourg Sain'-Martin, 59. 

La raison sociale est KOCH e,t ZIMMF.R-
MANN; la signature sociale est conçue dans 
les mêmes termes. 

Le capital social sera formé des sommes 
fournies au fur et à mesure des besoins de 
la sociélé, par les deux associés, chacun pour 
moitié. 

L'exploitation et la gestion de l'établisse-
ment se feront en commun par les deux as 
sociés; chacun d'eux aura la signature so-
ciale, mais il ne pourra néanmoins en user 
que pour les affaires de la société. 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 118. 

D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 
C. Bataillard, Blot - Lequesne et Leblond, 
avocats, exécutoire par ordonnance de M. le 
président du Tribunal de commerce delà 
Seine, du 27 mai 1843. enregistrée, 

Enlre M. Chai 1rs CI10PP1N comte DE SE-
RAINCOURT, propriétaire, demeurant lors à 
Paris, rue de Choiseul. 5, et au Château-de-
l'Ecluse, près Moulins (Allier"1, seul gérant 
responsable de la société d'exploration des 
mines de cuivre et de plomb argentifère de 

l'Aveyron. consumée par acte privé du 6 juin 
1 833, déposé le 12 juin suivant, aux minutes 
de M« Rover, notaire a Paris, sous la raison 
DE SERA1NCOURT et Comp., d'une part; 

El les héritiers d'un actionnaire non signa-
taire de l'acle ci-après, d'autre part. 

Appert i 

La délibération prise par les actionnaires 
de ladite société, les 16 août 1812 et 23 jan-
vier 1843, est homologuée. 

Fn conséquence, Ja société est d *50ute. 
Il sera procédé à la liquidation p.ir M. lé 

comle de Seraincourt qui fera seul i»'is les 
actes de pure administration; mais il sera 
tenu pour tous autres actes, et notamment 
pour lesaliénalions, de requérir le concours 
et l 'assistance de MM. le lieutenant colonel 
DE HENNEZEL et Ernest DE HENNFZEL, in-
génieur au corps royal des mines, coliquida-
teurs adjoints. 

Pour exlrait : 

Signé Eugène LEFEBVRE . (761) 

l'ritmtiu l a» commerce. 

Jugement du Tribunal, de commerce de 
la Seine, du l'r jnin 1843, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur L0NGEP1ED, md ue vins en gros, 
à Belleville, nomme M. Rousselle Charlard 
juge-commissaire, et H. Breuillard, rue de 
Trcvlse, 6, syndic provisoire (N« 3839 du 
gr.). ' 

Jugement tu Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 juis (843 , qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent proisoirement 
Couverture audit tour : 

Du sieur VACHEY, grainetier-herboriste, 
à Vaugirard, chaussée du Maine, ii, nomme 
M. Chatenet juge-commissaire, et M. Huet. 
rue Cadet, 1, syndic provisoire (N» 3851 du 
gr.); 

Du sieur C1IAPLTJIT, md de vins, rue de 
Lille, 40, nomme M. Lefebvre juge-commis-
saire, et M. llenrionnet , rue Cadet, 13 , 
syndic provisoire (N° 3852 du gr.,; 

De la dame veuve GIRARD, meunière et 
vermicellière, à Charenton-St-Maurice, et à 
Paris, rue des Prouvaires, 20, nomme M, 
(.riiTiOull juge-commissaire , et M. Maillet, 
rue du Sentier, 16, syndic provisoire (N» 3853 
du gr.); 

Du sieur LANGLET, ancien fabricant de 
chaussons, rue Bourg-l'Abbé, 32, demeurant 
â La Chapelle, rue Doudeauville, 4, nomme 
M. Grimoult juge-commissaire et MM. Gué-
Ion, rue de Grenelle-Sajnt-Ilonoré, 29, et 
Costenoble, rue Thévenot, 8, syndics provi-
soires (N° 3854 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS, 

Sont inviUi b st rendre o* Tribunal de 

commet ce de Paris, se lie des assembUes det 
faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur LEFÈVRE, md de vins, rue de 
Ponthieu, 9, le 13 juin i u heures N» 3849 
du gr.); 

Du sieur HOUPILLARD, négociant en nou-
veautés, rue Rambuteau, 25, lo 14 juin à 13 

heures (N» 3842 du gr.); 

Du sieur BROCHET, plâtrier, â Montmar-
tre, le 14 juin i 12 heures (K« 3844 du gr.); 

P<" assister à l'assembUt dans laquelle 

V. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vltat des créan-

ciers présumés ijue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. LU tiers-porteurs d'oHeU on endoa-
•emens de oes faillites n'étant pas connus, 
•ont prié» de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les «USBT-

blées subséquente!. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALLET, épicier, passage Tivoli, 
15, le 12 juin â 9 heure» (N° 3713 du gr.); 

Du sieur Théodore SEDILLE, marchand de 
rouenneries, rue Sl-Marlin, 70, le 13 juin i 
11 heures (N* 568 1 du gr.); 

Pour être procède, sous ia présidence df 

3t. le juge-commissaire, aum vérification « 
affirmation àt leurs créances. 

NOTA.. Il est nécessaire que les créancier" 
convoqués pour les vérification ot affirmation 
de leurs créances remettent préalablemea' 
leurs titres à MM. les syndioa. 

CONCORDATS. 

DJS sieurs VAUDECHAMP et BARLOY, 
négocians en produits chimiques, â Saint-
Deuis, le 13 juin 4 10 heures (N» 3610 du 
gr.); 

Du sieur GIRAULT jeune, fabr.de banda-
ges, rue Montmartre, 20, li) 14 juin i 1 i heu-
re» -V 3577dugr.); 

Pour entende, te rapport det syndics su 

état de la faillite et être procédé à un con-

cerdat ou à un contrat d'union, el, au demie, 

être immédiatement consultés, tant su, 
tes faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne ter* admis i ces assemblées 
que les créancier» vérifié» et affirme» ou ad 
mil par provision 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invites à produire dans le délai ae vingt 

tours, à dater de ce jour, leurs titres dt 

créances, accompagnés d 'un bordereau sut 

papier timbré, indicatif des sommas à récla 
mtr, HfSf. les créanciers t 

Du sieur VIAN-LEROY, marchand de vin» 
en gros, à Vaugirard, entre les mains de M. 
Geoffrov, rue d'Argenleuil, 41, syndic de la 
faillite No 3738 du gr); 

Du sieur CAMUS, dit ROCHON, taillandier, 
rue de Viarmes, 18 entre les mains de M. 
Haussmann, rue Saint-Honoré, 368, syndic 
de la faillite ,'N« 3773 du gr.); 

Du sieur PRIX-L1VERNOIS, négociant, rue 
Neuvf-St Roch, 24 , entre les nains de M 
Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41, syndic de la 
faillite N» 3790 du gr.); 

Des sieurs Adrien FOURNIER et C, com-
missionnaires de roulage, rue des Marais-
St-Marlin, 50, entre les mains de M. Geof-
froy, rue d'Argenleuil, 41, syndic de la fail-
lite (N* 3810 du gr.); 

Pour, en conformité dt Partiel» 4t5 dt I 

loi du 58 mai 1 838, être procédé à lo vér-hcor 

lion det créances, qui commencera immédia 

ement apréi Vexpiration de ce délai. 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 11 avril 1843, 
MM. les créanciers du sieur DALLY, carros-
sier, i La Chapelle, rue de Chartres, 12, 

| sont invités à se rendre, le 14 juin à 12 
' heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour être procédé à la formation de 
l'union et donner leur avis tant 6ur la ges-
tion que sur l'utililé du maintien ou du rem-
placement des syndics (N° 1445 du gr.;. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur JÀMET, md de vins traiteur, 
à Montmartre, sont invilés à se rendre, le 
12 juin à 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'art. 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu parles syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabiiité du failli (N* 3340 du 
gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MARGL'EKITTE jeune, mar-
chand de bois et charbon, avenue de Lamo-
ihe-Piquet , 8 , sont invités â se rendre , 
le 14 juin courant à 11 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, fe clore et l'arrêler, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabiiité du failli 
(Ho 2854 dugrO. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur CORSIN , entrepreneur de 
maçonnerie , à Créteil , sont invilés à se 
rendre , le 12 juin à 9 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, pour 
entendre, clore et arrêter le compte des 
syndics définitifs^ leur donner quitus et tou-
cber la dernière répartition (N» 8683 du gr.). 

épouse de M. Louis-Prosper PALANQUE, 
ouvrier doreur , demeurant ci-devant i 
Taris, rnc Maubuée, 13, et actuellemeat 
détenu à la maison de Gaillon, a élé sépa-
rée de corps et de biens d'avec ledit sieur 
son mari; E. Cbéron, avoué. 

9écè*t eS inhumations. 

Du 5 juin 1833. 

Mme Delaunay, 54 ans , rue Noire-Dame 
Grâce, 5. — Mme Norbert , 72 ans, rue de l'E-
chiquier, 23.- M. Ginisli, 60 ans, rue Coq-
Héron, 10.— Mme veuve Grimonpré, 73 ans, 
rue Coquillière. M.Guyot, 37 ans, rue du 
Bouloi, 26.— MmeRHI, 37 ans, rue du Caire, 
15. -M. Couturier, T2 ans, rue Saint-Denis, 
313. M. Posther, 23 ans, rue de la Fidélité, 
8.- Mlle Bei thier. 30 ans, rue de la Fidélité, 
8.— Mme Galel, 85 ans, rue Ferdinand, 55.-
Mme Meunier, 53 ans, rue des Saussaie», 
5 — M. Tuyaux, 61 ans, rue du Faubourg-
Poissonnière. 23.— Mme jCourgibet , 5» ars, 
rue de Paradis, 56. — M. Letellier, 55 an», 
rue llaulevillc, 1. — Mlle Colombel, 21 am. 
rue de Chabrol, 46.— Mme Dauphin, 10 ans, 
rue de Bondy,26. — M. Eilym, 53 an», rue 
Sainl-Maur, 128. - Mme Dupré, 65 ans, rue 
Montmorency, 43.— M. Juglar, 65 ans, rue 
Si-Jacques, 167. 

BOURSE DU 7 JUIN. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 8 JOIH. 

MIDI : Vizer, passementier, conc. — Mignot, 
distillateur, synd. - Seguin, md de vins.id. 
— Terrier, tailleur, rem. à huit. — Ribot, 
e ntr. de plomberie, clôt. — Schumacher, 
limonadier, id.—Delinon, fab. de boulons, 
id.-Carnel, boulanger, id. 

BET'X HEURES i Imbert (décédé), mécanicien, 
ver.— Baudrier, agent d'affaires id. 

TROIS HEURES 1|2 : 1)1 le Maqueret, dile Paul 
Margene, lingère, id. - Blanchard seul, né-
gociant, svnd. — Blaisse-Schmitt, colpor-
teur, conc.— Dlle Sallet,fab. de bretelles, 
clôt. 

Séparations de Corps 

et de Biens. 

Du il mai 1843. jugement duquel il appert 
que la dame Catherine-Véronique CARON, 

— 

4 010 102 25 
R. duT. — — 

3350 — 

Renies delaV — — 
1302 60 

1560 — 

135 — 

Can. Bourg. — — 

— S5 — 

St-Germ.. — 
— 

Emprunt. — * — 

— 1842... 1200 — 

M Vers dr.. 253 75 
- Oblig.. 1040 — 

■ 

-D — Gauche — — 

Rouen .... 693 75 fi 
-au Havr. 530 — 

(L Orléans... 67 8 75 
— Empr.. 1240 — 

Strasb 193 75 
—rescript — — 

Mulhouse — — 

Caisse hyp. 
- Oblig. ... 
caiss Laffitte 
— Dito 
Maberly 
Gr. Combe.. 

Oblig 
Zincv.MoDt. 

Romain 
D. active 
— diff... 
— pas».. 
Ane. diff. 
5»!. 1831 
— 1840.. 
— 1842.. 

3 •!. 
Banque.. 
— 1841.. 

Piémont 
Portugal. ... 
Haïti.... 

771 51 

l" 5 Ts 
21 3|* 

104 31» 
106 M» 
^06 M» 

7(0 ^ 

1155 -
42 -

Î10 -
m 

Autriche (L) 372 

BRETON-

Enregistré à Paris, la 

ï-
juin 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT. IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES [AYQCATS, RUE NEUYE-BES-PETITS-CgAMPS, 3^. 

/«ur légalisation d* 1* signsturs A. Guî*?» 


